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… soit autant d’éléments dans lesquels la commune de Haut Valromey a toute 

sa place et des potentiels de redynamisation touristique importants.
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 Maintenir les exploitations agricoles sur la commune, pour assurer la pérennité de l’agriculture 
et de l’activité agricole à Haut Valromey 

 Accompagner les éventuelles mutations du tissu agricole  

 Préserver les espaces agricoles, en particulier les espaces agricoles cultivés  

 Respecter les périmètres de réciprocité autour des exploitations agricoles  

 Favoriser l’agriculture pour la préservation des espaces ouverts (cade de vie, perceptions 
visuelles de qualité,…) 
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L’objectif global assigné à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de Haut Valromey, à travers son 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables, est de fixer les perspectives d’évolution et 

d’aménagement de la commune, tant sur le plan des espaces bâtis, des équipements publics et 

touristiques, de l’activité économique, que pour la protection de l’environnement et du paysage, et 

des réseaux d’énergie9. 

 

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme a été motivée par plusieurs objectifs : 

- Permettre une maitrise du développement du village à proximité des secteurs déjà 

urbanisés et en dents creuses afin d’optimiser l’accès aux réseaux qui représente un 

enjeu du point de vue de la topographie de la commune ; 

- Organiser le développement de la commune autour de centralités existantes pour 

limiter le phénomène de bâti isolé spécifique au contexte de montagne ; 

- Pour le bâti existant : favoriser la réhabilitation du parc ancien afin de réduire la 

vacance des logements qui ne répondent plus à la demande actuelle et proposer une 

offre de logements diversifiée ; 

- Encadrer les nouvelles constructions et les travaux de réhabilitation sur le bâti existant 

dans le respect du patrimoine bâti local, ainsi que les possibilités de constructions 

d’annexes des bâtis existants isolés, et définir les zones touristiques ; 

- Assurer la sécurité des personnes et des biens en prenant en compte les circulations 

liées aux engins de déneigement durant la saison d’hiver, et en incitant à la bonne 

couverture du secteur par les télécommunications ; 

- Promouvoir le maintien de l’agriculture de montagne, très présente sur le secteur et 

l’exploitation forestière ; 

- Réfléchir aux enjeux de déplacements domicile-travail en intégrant les spécificités 

propres aux secteurs de montagne, aux secteurs touristiques et aux secteurs 

sanitaires ; 

- Protéger et valoriser les espaces naturels et le paysage propres au plateau du Retord, 

qui sont des facteurs d’attractivité résidentielle et touristique ; 
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- Mettre en conformité le document d’urbanisme avec les réformes du Code de 

l’Urbanisme ; 

- Etude et développement des énergies renouvelables. 

 

Le positionnement du territoire est peu favorable à un développement important, toutefois, depuis 

les années 1990, une croissance démographique plus importante est observable. Suite à la fusion des 

quatre communes de Songieu, Hotonnes, le Petit Abergement et le Grand Abergement, Haut Valromey 

est considéré comme un pôle relais à une échelle intercommunale. Les stratégies territoriales, 

notamment celle du SCoT Bugey, visent à renforcer ce rôle de polarité. 

En parallèle, le territoire présente des enjeux environnementaux forts, tant par la présence des risques 

(mouvements de terrain) que par la qualité écologique de certains secteurs (Plateau de Retord, massif 

du Grand Colombier, couvert forestier, zones humides). 

 

L’ambition du projet de territoire de Haut Valromey repose sur l’articulation réussie de ces différents 

enjeux auxquels peuvent se greffer les questionnements relatifs à la préservation de l’identité 

patrimoniale du Plateau de Retord et du Valromey ou encore la vocation touristique affirmée et 

reconnue de la commune. 

 

L’objectif d’intensification urbaine prescrit par le cadre législatif et réglementaire en vigueur et à 

respecter, qui se traduit lui-même par la définition d’objectifs à atteindre en matière de démographie, 

de perspectives de construction de logement (à l’horizon 2028 en ce qui concerne Haut Valromey) et 

de modération de la consommation des espaces naturels et agricoles. Il constitue déjà une première 

réponse dans la définition du projet, en cela, il permet de concilier un développement continu et une 

préservation accrue sur le plan environnemental et paysager.  
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L’exposé du diagnostic et l’analyse de l’état initial de l’environnement ont permis de dégager un certain 

nombre d’enjeux et de besoins auxquels doit répondre le projet communal. Les choix retenus pour 

établir le PADD visent à répondre à ces besoins au travers des orientations et de l’ensemble du 

dispositif réglementaire du Plan Local d’Urbanisme. 

 

• Poursuivre, accompagner et encadrer la croissance démographique  L’objectif 

démographique fixé par la commune est de permettre l’accueil de 120 habitants 

supplémentaires d’ici 2028. Cela représente un accroissement moyen annuel d’environ 1,1 %. 

Ce taux raisonné et raisonnable entend renforcer le développement actuel fondé sur 

l’attractivité de la commune tout en veillant à s’inscrire à la fois dans les orientations du SCoT 

mais également à accentuer de manière plus prononcée la croissance annuelle vécue ces 

dernières années. 

• Diversifier l’offre de logements  Le développement du parc de logement doit 

s’accompagner d’une poursuite de la diversification de l’offre déjà engagée. La commune 

compte notamment la présence d’un parc de logements locatifs sociaux (6% du parc total) 

qu’il convient de renforcer. En revanche, la diversification des formes semble nécessaire et le 

PLU entend apporter des éléments de réponse par le biais des OAP et/ou des règles 

d’implantation. 

• Poursuivre le développement économique du territoire  Le renforcement de la station des 

Plans d’Hotonnes, la création et l’extension programmées dans le temps de deux zones 

d’activités zone d’activités de Songieu à court terme ; zone d’activités de Jalinard à long terme) 

ainsi que le développement de plusieurs projets touristiques privés sont autant d’éléments du 

développement économique du territoire. Le projet décliné par les élus intègre ainsi ces 

éléments, non seulement comme essentiels pour le maintien de l’emploi local mais également 

comme facteur d’attractivité tant résidentielle qu’économique et touristique. 

Le PADD identifie à ce titre plusieurs orientations dédiées au développement économique, 

tant par l’inscription des zones économiques cohérentes aux zones existantes et futures que 

par la prise en compte du commerce de proximité. 

 

• Interroger le potentiel touristique du territoire  Forte de plusieurs centres d’attractivité et 

de pratiques touristiques et de loisirs (station de sport d’hiver des Plans d’Hotonnes, de Lachat, 

camping de Songieu,…), la commune poursuit le développement touristique du territoire avec 

le développement d’une nouvelle unité touristique nouvelle (UTN locale) sur le site de loisirs 
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de la Vendrolière ainsi que le renforcement de la station des Plans d’Hotonnes (UTN locale), 

et généralement la diversification des activités touristiques et de loisirs. En cohérence avec les 

orientations supra-communales en matière de stratégie touristique, le PADD décline ainsi les 

orientations devant favoriser le développement des sites identifiés tout en les encadrant au 

regard du contexte environnementale (Natura 2000) et règlementaire (UTN locales). 

• Maintenir une offre d’équipements au regard des exigences démographiques  En réponse 

à cet enjeu, les orientations adaptées sont le confortement et le renforcement de l’offre 

d’équipement et de services en lien avec les évolutions démographiques et sociétales. Les 

réalisations à venir seront ciblées en priorité sur le village d’Hotonnes, qui forme aujourd’hui 

le pôle principal de la commune en termes d’équipements et de services. 

• Renforcer le réseau des liaisons douces  Le territoire affiche une forte dépendance aux 

véhicules motorisées de par sa position géographique sur le Plateau de Retord et le massif du 

Grand Colombier, et l’étendue de son territoire. Néanmoins, les ambitions du développement 

urbain d’Hotonnes, et notamment aux Plans d’Hotonnes, offrent des opportunités 

intéressantes pour mailler le territoire et offrir des moyens de déplacements alternatifs. Le 

développement d’Hotonnes vers le nord-ouest et du Petit Abergement vers le nord a 

également incité les élus à proposer des principes de liaisons douces vers le cœur du village. 

 

• Intégrer les enjeux liés à l’enneigement  Au-delà des orientations prises en matière de 

développement urbain, qui favorisent des déplacements alternatifs à la voiture, le projet défini 

par les élus s’accompagne d’une intégration des contraintes liés à l’enneigement que ce soit 

en termes de déplacements (largeur de voirie suffisante pour le passage d’engins de 

déneigement) ou d’aménagement et de construction.  

• Intégrer la topographie dans les réflexions d’urbanisme, notamment les risques en matière 

d’éboulement et de ruissellement  La topographie est parfois très marquée sur le territoire 

communal. Il conviendra de privilégier des secteurs de développement où celle-ci permet une 

urbanisation facilitée et où les risques de mouvements de terrain sont faibles. Des règles 

concernant les constructions sont également privilégiées en termes d’insertion paysagère afin 

de limiter l’impact visuel. 

 

• Prendre de compte les contraintes physiques et les risques naturels dans l’urbanisation de 

la commune La commune est peu concernée par les risques naturels ou technologiques, 

toutefois l’utilisation des sols devra être adaptée aux aléas identifiés sur le territoire : 

inondation par remontée de nappes, cavités souterraines, mouvement de terrain. L’ensemble 

de ces éléments fait l’objet d’une prise en compte dans la définition du projet communal. 
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• Préserver et valoriser la ressource en eau  Haut Valromey connaît des contraintes en 

termes d’alimentation en eau, notamment dans la partie nord de la commune ; néanmoins, la 

commune a lancé un programme de travaux afin que les problèmes détectés soient réglés à 

très court terme. Le projet du PLU vise un développement de l’urbanisation dans les secteurs 

où le raccordement au réseau d’eau potable est possible et en quantité suffisante. 

Parallèlement, les ruisseaux et zones humides principaux sont préservés par un zonage et un 

règlement adaptés. 

• Protéger et valoriser le patrimoine naturel et bâti de la commune, les espaces agricoles, la 

trame verte et bleue du territoire  Le projet de territoire s’attache dans sa définition à 

recentrer un développement urbain plus important sur Hotonnes, tout en permettant un 

développement possible dans l’ensemble des villages historiques. Les secteurs les plus 

excentrés et les plus concernés par les enjeux environnementaux ou paysagers n’auront un 

développement que très limité voire inexistant. 

 

• Maintenir les vues panoramiques remarquables qui font la qualité et l’identité paysagère de 

Haut Valromey ; Préserver le cadre de vie valorisant et propre au territoire  Dans la 

poursuite de l’orientation ci-dessus, la commune a souhaité poursuivre la préservation de bâtis 

patrimoniaux,  engagées des réflexions sur l’identité architecturale et patrimoniale du 

Valromey et du Retord. De même, les OAP de Songieu et du Petit Abergement intègrent ces 

objectifs et préconisent un habitat de type traditionnel, s’appuyant sur les formes et gabarits 

environnants. 

 

• Maitriser les secteurs d’extension éventuels en permettant le maintien des continuités 

visuelles  Il s’agira de limiter l’étalement urbain et de permettre une transition entre les 

unités paysagères (espaces agricoles, espaces urbanisés, espaces boisés) notamment en 

travaillant les franges paysagères dans les projets d’aménagement. 

Au-delà de l’interface agricole/urbain, il s’agit également de traiter les transitions entre les 

différentes zones urbaines, notamment en cœur de village où des sites fonciers mobilisables 

côtoient des secteurs historiques. 

• Préserver et valoriser le patrimoine naturel de qualité présent sur le territoire  Il 

conviendra de s’appuyer sur les éléments du patrimoine naturel et paysager qui forgent 

l’identité de la commune de Haut Valromey et de définir les mesures de préservation 

adaptées. Plusieurs éléments remarquables du patrimoine bâti et paysager ont été relevés et 

pourront ainsi être préservés. De même, les choix de développement devront trouver un 

équilibre entre la préservation de la structure originelle du territoire (villages et hameaux 

historiques, fermes isolées sur le Plateau de Retord) et les possibilités de développement 

offertes à chacun, notamment dans des logiques de confortement des trames bâties. 
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• Préserver les ressources naturelles et la biodiversité  Il conviendra de garantir le maintien 

des continuités écologiques et de la biodiversité y compris en zone urbaine, ainsi que 

d’intégrer l’enjeu hydraulique dans l’aménagement (rôle paysager, écologique, risques…) 

 

• Prendre en compte les différentes mesures de protection afférentes au territoire  Il sera 

indispensable de tenir compte des périmètres environnementaux réglementaires et 

informatifs (zones Natura 2000, ZNIEFF, zones humides, réservoirs de biodiversité du SRCE, 

etc.) et des contraintes liées aux risques et aléas identifiés (inondations, mouvements de 

terrain) dans la définition des zones constructibles.  

 

• Intégrer le paysage dans les projets  Le développement résidentiel et économique de Haut 

Valromey va induire de fortes évolutions en termes de composition urbaine et de perception 

des paysages. Il sera nécessaire de définir pour chaque projet, le niveau d’exigence requis en 

termes d’intégration paysagère (traitement des fronts urbains, gestion des franges paysagères 

et des hauteurs, préservation et requalification des entrées de village, etc.) 

• Maintenir les exploitations agricoles sur la commune, pour assurer la pérennité de 

l’agriculture et de l’activité agricole de Haut Valromey et préserver les espaces agricoles 

cultivés  Le projet du PLU est fondé sur des échanges avec les exploitants présents lors de 

plusieurs réunions spécifiques dédiées aux activités agricole, ainsi que sur les connaissances 

des élus et du représentant local de la Chambre d’Agriculture. A ce titre, l’élaboration du PLU 

a été l’occasion d’une redéfinition générale du projet d’aménagement de la commune et 

permet de classer une superficie conséquente autrefois vouée à l’urbanisation en terres 

agricoles (cf. plan d’occupation des sols du Grand Abergement ou la carte communale 

d’Hotonnes). 

Le règlement tend également à répondre aux enjeux de maintien des activités existantes ou 

aux besoins de diversification, nécessaire à la pérennité des exploitations identifiées. 

• Accompagner les éventuelles mutations du tissu agricole  Plusieurs exploitants font face à 

une perte de vitesse due à la pérennité limitée de leur systèmes de production. Le PLU tend à 

accompagner leurs stratégie de développement et de diversification de leurs activités 

(agrandissement, pluriactivité, etc.) en proposant un règlement adapté pour ces zones 

agricoles en mutation. 

• Respecter les périmètres de réciprocité  Alors qu’il est nécessaire de respecter une certaine 

distance lors de la construction d’habitations tierces à proximité de bâtiments d’élevage, le 

projet de PLU va plus loin en permettant aux éleveurs de conserver des espaces de pâtures 

autour de leurs bâtiments, et d’être en mesure d’agrandir leur exploitation. 

• Favoriser l’agriculture pour la préservation des espaces ouverts  L’activité agricole de Haut 

Valromey est une composante essentielle des paysages de la commune (prairies, estives). Le 

PLU entend préserver l’activité agricole à des fins économiques mais également paysagères. 
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• Optimiser le développement du territoire notamment en interrogeant les secteurs 

d’extension potentiel et en maîtrisant la densification de la trame urbaine  

En raison des objectifs de croissance ambitieux, le PLU identifie plusieurs zones d’extension. 

Toutefois, il s’attache à redéfinir ces secteurs de développement urbain au regard des enjeux 

de limitation de la consommation foncière, et de concentration des secteurs d’habitat et des 

équipements. 

 

• Mobiliser des espaces de densification de cœur de village  L’analyse foncière a permis 

d’identifier un potentiel de 21 logements réalisables dans la trame urbaine (dents creuses, 

sortie de vacance, changement de destination). En parallèle, environ 3 hectares de foncier, 

situés dans la continuité de la trame urbaine, ont été identifiés par les élus à vocation 

principale d’habitat. 

Le projet repose sur cette mobilisation tout en proposant des règles d’encadrement des 

projets au regard des enjeux de déplacements ou environnementaux.  

 

• Redéfinir le potentiel en extension  Le projet de PLU a fait le choix de maintenir des 

possibilités de développement pour chaque village historique (Hotonnes, Le Grand 

Abergement, Le Petit Abergement, Songieu). Au total, moins de 5 hectares de foncier 

mobilisable à vocation principale d’habitat ont été inscrits au zonage, dont environ 1,5 hectare 

constitue en réalité des dents creuses en cœur de village. Une part minime de projet 

d’extension concerne des terres agricoles ou naturelles, la majorité étant constituée de grands 

jardins ou d’espaces en friche. 

En complément, 6 hectares sont dédiés à des projets économiques à moyen / long termes (à 

vocation touristique et d’activités économiques de type artisanat ou petite industrie) qui 

correspondent aux orientations du SCoT du Bugey. 

 

• Respecter les orientations du SCoT en matière de densité  Les élus ont privilégié l’adoption 

d’une densité variable selon les secteurs (entre 8 et 25 logements par hectare) respectant ainsi 

à l’échelle communale les ambitions du SCoT Bugey (15 logements par hectare).  
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o 

o 

o 

o 

o 

Pour rappel, la commune de Haut Valromey comptait 701 habitants en 2014 (source INSEE). Depuis le 

début des années 1990, la population de Haut Valromey croît alors qu’elle était en diminution jusqu’au 

milieu des années 1980. 

Le solde naturel (négatif) est constant depuis les années 1980 (entre -0,1% et -0,2%). Le solde 

migratoire est quant à lui positif et variable depuis les années 1970, passant de +0,3 entre 1975 et 

1982 à 1,3% entre 1990 et 1999. Il s’élève à +0,9% sur la dernière période (2008-2013). 

 

L’augmentation du parc de logement depuis 1982 a permis de répondre à divers phénomènes 

démographiques : desserrement des ménages, accueil d’une nouvelle population… Aujourd’hui, la 

commune se trouve dans une situation où 
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- 

- 

- 

Le développement communal s’est fait jusqu’à présent de manière assez peu organisée, compte tenu 

de l’absence de document d’encadrement de l’urbanisme (PLU, POS) sur la majeure partie du territoire 

communal. Les villages historiques ont conservé une urbanisation dense où les nouvelles constructions 

sont venues s’implanter en continuité directe ou au sein même de la trame urbaine. Quelques secteurs 
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tels que Jalinard ou les Plans d’Hotonnes ont subi une urbanisation au coup par coup. Peu de cohérence 

urbaine est observable sur ces deux hameaux de la commune. 

Au regard des besoins en logements estimé selon différentes hypothèses et pour accueillir une 

population nouvelle, il est indispensable d’avoir une vision précise des capacités d’accueil du territoire 

de Haut Valromey. Elle découle d’une observation sur le terrain et d’une analyse croisée des 

contraintes et des législations en vigueur.  

Le nouveau contexte règlementaire et législatif de l’urbanisme, qui vise à favoriser une gestion 

économe de l’espace, incite les élus à valoriser davantage les potentialités foncières situées dans le 

tissu urbain existant, plutôt qu’en extension de la trame bâtie. Les opérations d’aménagement, qu’elles 

soient de nature à densifier ou à étendre le tissu urbain, doivent concourir à l’objectif d’intensification 

de la trame urbain en respecter un seuil minimal de densité. 

Aussi ont été distingués conformément au SCoT : 

- Les dents creuses : parcelle ou ensemble de parcelles non bâti situé au sein des enveloppes 

urbaines et qui disposent d’un accès direct sur la voirie. Les dents creuses intègrent aussi les 

parcelles et lots non commercialisés dans le cadre d’un lotissement ou d’une opération 

d’aménagement d’ensemble ; 

- Les terrains situés dans des zones potentielles de renouvellement urbain ; 

- Les bâtiments susceptibles de changer de destination ; 

- Les parcelles inscrites dans des zones d’urbanisation future dans le PLU (AU à vocation 

d’habitat). 
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Ce secteur positionné en continuité directe du cœur de village représente une superficie de 1,2 

hectare. Il est caractérisé par les éléments suivants : 

- Il s’agit d’un terrain agricole, situé en continuité de l’urbanisation relativement récente 

(lotissement rue de la Pépinière) et à proximité d’équipements communaux (hangars, 

point de collecte des déchets…) ; 

- Il se situe également à proximité des équipements publics structurants de la commune 

(école, mairie) ainsi que de petits commerces (épicerie) ; 

- Le terrain est de maîtrise foncière communale ; 

- Le terrain est directement raccordé à l’assainissement collectif. 

 
Vue aérienne du site de projet n°1 

(Source : Geoportail) 
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Le site de projet n°1 depuis la RD39 

(Source : Verdi) 

Occupation actuelle des sols 
(Source : Geoportail) 
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 L’urbanisation de cette zone et la traduction concrète qui est ainsi opérée dans l’OAP permet d’assurer : 

- Une mixité des formes d’habitat (habitat individuel, individuel groupé…) ; 

- Une mixité sociale et fonctionnelle (secteur de mixité sociale dédié à la construction de logements 

adaptés pour seniors ou de type intergénérationnel, création d’équipements publics) ; 

- La définition de nouveaux principes de desserte notamment piétonne ; 

- Le confortement d’espaces publics communs avec la création d’un parc communal. 

 

Enfin, l’urbanisation du secteur a été réfléchi à une échelle plus vaste que les seules zones AU en y 

englobant notamment le cœur du village où des connexions par cheminements doux sont prévus. Un 

effort doit également porter sur la transition entre les espaces urbains et agricoles préconiser par la 

création de frange paysagère en limite de site.  

  

- La proximité immédiate avec les commerces et les équipements (école, mairie, 
bibliothèque…) 

- La desserte optimale par les réseaux d’eau, d’assainissement et d’électricité ; 
- L’exposition plein sud sur un terrain en légère pente 

 
Vue aérienne du site de projet n°2 

(Source : Geoportail) 
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Occupation actuelle des sols 

 (Source : Geoportail) 

Le site de projet n°2 depuis la RD9 
 (Source : Verdi) 
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Son positionnement (cœur de village) et sa topographie (terrain légèrement en pente, espace ouvert 
au sud) permettent d’envisager facilement une opération d’ensemble à vocation d’habitat Celle-ci 
proposerait une offre modérée de logements afin de renforcer les équipements publics, notamment 
scolaires, et les commerces existants. 
Le projet propose la construction de 6 logements minimum. Le projet suggère d’adopter une densité 
égale à celle préconisée par le SCoT sur la partie du site de projet à vocation principale d’habitat (15 
log/ha). 

L’urbanisation de cette zone et la traduction concrète qui est ainsi opérée dans l’OAP permet 
d’assurer : 

- Une mixité des formes d’habitat (habitat individuel, individuel groupé, intermédiaire…) ; 
- La définition de nouveaux principes de desserte, perpendiculaire à la RD9. 

Un effort doit également porter sur la transition entre les espaces urbains et agricoles, traduits par la 
création de franges paysagères en limite de site et, particulièrement, par la protection de l’alignement 
d’arbres et de la haie bocagère existants, au sud-est du site. 

Ce site constitue une enclave non bâtie entre des constructions anciennes (aujourd’hui rénovées) 
situées au nord du village d’Hotonnes. 

 
Vue aérienne du site de projet n°3 

(Source : Geoportail) 
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Occupation actuelle des sols 

 (Source : Geoportail) 

 

Le site de projet n°3 depuis la rue du Crêt 
 (Source : Verdi) 



Page | 252 

RAPPORT DE PRESENTATION – DIAGNOSTIC ET JUSTIFICATIONS

L’aménagement de ce site a pour objectif de proposer un projet cohérent de densité progressive le 
long de la rue du Crêt. Le bâti existant, dense au sud (cœur de village), se linéarise vers le nord. Par 
conséquent, le site fait l’objet d’une OAP dont le contenu vise à inscrire les principes essentiels de 
l’aménagement de ce secteur au regard des enjeux de continuité de la trame urbaine et de desserte. 

Il s’agit entre autres de : 
- Poursuivre l’aménagement en cohérence avec de ce secteur du village, tant dans les typologies 

(individuel et groupé) et que dans les densités identifiées (environ 15 logements/ha en densité 
nette) ; 

- Poursuivre le renforcement de la centralité d’Hotonnes en développant l’offre résidentielle à 
proximité des équipements et commerces ; 

- Préserver la ripisylve qui contribue au bon fonctionnement de la trame verte et bleue et qui 
joue un rôle tampon entre le cours d’eau et le tènement foncier mobilisable. 

Son positionnement (entre l’entrée de village et le cœur de village) et sa topographie (plane) 
permettent d’envisager facilement une très petite opération à vocation d’habitat Celle-ci proposerait 
une offre modérée de logements afin de renforcer le linéaire bâti le long de la rue du Crêt. 

Le projet propose la construction de 4 logements minimum. Le projet suggère d’adopter une densité 
égale à celle préconisée par le SCoT (15 log/ha). 

L’urbanisation de cette zone et la traduction concrète qui est ainsi opérée dans l’OAP permet 
d’assurer : 

- Une mixité des typologies d’habitat (habitat individuel, individuel groupé, intermédiaire…) ; 
- L’alignement des nouvelles constructions avec le bâti existant. 

Un effort doit également porter sur la transition entre les espaces urbains et forestiers (maintien d’un 
espace boisé sur la partie est du site, traitement du front bâti…) 
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Cette zone s’inscrit dans un objectif de confortement de l’offre résidentielle du village du Grand 
Abergement. Le site idéalement positionné (en pente, exposition Ouest) offre de véritables atouts d’un 
point de vue paysager. Il s’insère entre plusieurs constructions récentes à destination d’habitation. 
Ce secteur fait également l’objet d’une orientation d’aménagement et de programmation qui permet 
de fixer des principes d’aménagement paysager et de densité.  

 
Vue aérienne du site de projet n°4 

(Source : Geoportail) 

  
Occupation actuelle des sols 

 (Source : Geoportail) 
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Le site de projet n°4 depuis la rue 
 (Source : Verdi) 
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Vue aérienne du site de projet n°7 
(Source : Geoportail) 
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Occupation actuelle des sols 

 (Source : Geoportail) 

  
Le site de projet n°7 depuis l’ancienne voie romaine 

 (Source : Verdi) 

 Les dents-creuses 

En parallèle de ces sites, ont également été identifiées des potentialités de superficie plus réduite 

représentant environ 1,4 hectare. 

La configuration atypique de Haut Valromey composée de multiples hameaux ayant connu un 

développement linéaire ou concentrique au fil des années a généré très peu de potentialités 

constituées actuellement de parcelles vides desservies par les réseaux.  
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Potentialités en dent-creuse à Hotonnes, 

 

Potentialités en dent-creuse au Petit Abergement et au Grand Abergement 
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 Les bâtiments faisant l’objet d’un changement de destination 
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En complément des sites présentés ci-avant, le projet de PLU inscrit trois zones d’extension à moyen 

terme, venant appuyer la mobilisation foncière au sein de la trame urbaine. Les trois sites identifiés 

font l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation. 

Ce site de superficie réduite (0,2 ha) constitue une enclave paysagère, cernée par des linéaires boisés 

(haies) et localisée à proximité de la mairie déléguée de Songieu, en continuité nord du village. 

Son aménagement vise à conforter la trame urbaine du village historique et est encadré par l’OAP 

présentée ci-après. Néanmoins, le site devra répondre aux enjeux suivants : 

- Maintenir une bande paysagère en bordure de site ; 

- Permettre une connexion avec le reste du village historique 

- Proposer une urbanisation cohérente avec le style architectural traditionnel du chef-lieu 

(maison en bande) 

 
Vue aérienne du site de projet n°5 

(Source : Geoportail) 
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Occupation actuelle des sols 

 (Source : Geoportail) 

 

  
Le site de projet n°5 depuis la rue 

 (Source : Verdi) 
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Ce site d’urbanisation à vocation d’habitat s’étend sur environ 6 000m² et prend place au Nord du 

village historique. Il constitue avec quelques dents creuses identifiées, le seul secteur de 

développement résidentiel sur cette partie de la commune. 

Son positionnement s’inscrit dans les logiques suivantes : 

- La volonté de poursuivre un développement maîtrisé du village du Petit Abergement 

- De profiter de l’aménagement du site pour créer un cheminement piéton en connexion avec 

la place du village, tout en préservant la prairie ainsi que les arbres fruitiers aux abords, 

éléments naturels qualifiant fortement l’entrée de village Est du Petit Abergement 

- Une exposition optimale pour l’installation d’habitation : terrain en pente avec une orientation 

sud 

- La prise en compte de la co-visibilité avérée avec l’église du Petit Abergement, inscrite aux 

Monuments historiques, et l’adaptation de la future trame bâtie à la structure urbaine du 

village historique (formes bâties, hauteur et orientation des lignes de faîtages respectueuses 

du site,…). 

 

 
Vue aérienne du site de projet n°6 

(Source : Geoportail) 
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Occupation actuelle des sols 

 (Source : Geoportail) 

  
Le site de projet n°6 depuis le haut du village du Petit Abergement 

 (Source : Verdi) 
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En termes économiques, le PLU propose des traductions fortes aux orientations de développement 

inscrites dans le PADD. 

 

Zone d’activité de Songieu et son extension 
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Occupation actuelle des sols 

 (Source : Geoportail) 

 

  
Le site de projet n°8 depuis la RD 9A 

 (Source : Verdi) 
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Projet à long terme de zone d’activité au nord de Jalinard 
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Occupation actuelle des sols 

 (Source : Geoportail) 

 

  
Le site de projet à long terme, depuis la RD 9A 

 (Source : Verdi)  
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AXE 1 : Préserver le caractère rural et montagnard de Haut Valromey, garant du cadre de vie 
qualitatif 

AXE 3 : Promouvoir une politique de développement communal en cohérence avec les réseaux 
actuels et futurs 
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 Préserver le cadre de vie rural (pérenniser l’activité agricole et les paysages ouverts dans la 

vallée), montagnard (maintenir les couverts forestiers et traiter les fronts bâtis à proximité 

des couloirs boisés) et définir des vues remarquables ; 

 Préserver le patrimoine bâti et l’architecture locale : les monuments historiques (les églises, 

les chapelles comme celle de Retoard, les anciennes fruitières), les ruines de Châteauneuf, 

les fermes bugistes, etc. 

 Préserver et valoriser les aménités écologiques : pelouses sèches, zones humides, réservoirs 

de biodiversité, corridors écologiques, forêts 

 

Préserver la diversité 
naturelle des milieu

Préserver les espaces naturels identifiés par des périmètres 
environnementaux réglementaires et informatifs : sites Natura 
2000, ZNIEFF, Espace naturel sensible,...

Garantir le maintien des continuités écologiques et de la 
biodiversité
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Valoriser la qualité 
paysagère de la 
commune

Préserver et valoriser les points de vue remarquables

Assurer des transitions entre les unités paysagères

Préserver et pérenniser les espaces agricoles garant de qualité 
paysagères

Conserver et valoriser le 
patrimoine bâti et 

naturel de la commune

Identifier les bâtis et éléments patrimoniaux à préverser

Garantir la préservation des bâtis traditionnels
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 Un développement fondé sur une stratégie touristique et de loisirs, au-delà de l’échelle 

communale ; 

 Une activité agricole en place, jeune et dynamique ; 

 Un développement liés aux zones économiques réalisées, en cours ou à venir ; 

 Un commerce local et de proximité appelée à se développer. 

 

Pérenniser et développer 
les activités touristiques 

et de loisirs sur le 
territoire communal

Renforcer les sites touristiques des Plans d'Hotonnes, de la 
Vendrolière, de Lachat et développer les autres sites potentiels 
tels que Chateauneuf

Structurer l'offre d'hébergement pour favoriser un 
développement plus prononcé du séjour

Structurer et développer l'offre de mobilité touristique douce 
et d'itinérance (sentiers pédestres, équestres, cyclo, ski 
nordique, raquettes,...) en relation avec l'offre d'hébergement
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Valoriser et pérenniser 
l'agriculture

Encourager le développement de l'activité agricole

Permettre la diversification de l'activité

Veiller à assurer les faciciltés d'accès et de déplacements 
agricoles

Conforter les activités 
artisanales et 

industrielles de la 
commune

Maintenir et permettre le développement des entreprises de la 
commune

Encourager le développement d'activités à vocatoin principales 
d'artisanat
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Maintenir et développer 
les offres de commerces 
et services

Profiter des oppportunités de renouvellement pour introduire 
une mixité des occupations (fonctionnelle et sociale), 
cohérentes avec le tissu bâti dans lequel le projet s'inserera

Encourager l'installation de professions libérales dans tous les 
domaines
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 L’identification du potentiel foncier réellement constructible disponible au sein de la trame 

urbaine ; 

 La définition de zones d’extension limitées dans les villages et des hameaux historiques ; 

 La diversification de l’offre de logements ; 

 L’adaptation des équipements et réseaux existants ; 

 

Promouvoir un projet 
urbain de faible 

consommation foncière et 
centralisé sur les 

principales polarités 
communales

S'appuyer sur les opportunutés de la trame urbaine

Redéfinir des zones d'extension en cohérence avec 
l'intensification urbaine, privilégier les villages historiques
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Répondre aux besoins de 
logements

Proposer une offre de logements diversifiée et adaptée aux 
besoins de la population

Répondre aux besoins fixés dans les documents supra 
communaux de confortement du parc de logements aidés

Adapter les équipements 
et réseaux au 

développement 
communal

Assurer le bon entretien du réseau routier pour garantir un 
accès facilité à la commune

Décliner une offre de déplacements doux au profit du 
développement touristique et en faveur de la réduction des 
déplacements motorisés

Conforter l'offre d'équipements dans les villages et hameaux 
historiques

Favoriser le développement des communications numériques 
par le développement du très haut débit et l'installation de 
fourreaux pour la fibre optique et les futures technologies
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ORIENTATIONS DU PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET REGLEMENTAIRE 

Préserver la diversité naturelle des 
milieux 

- Inscription de l’ensemble des périmètres environnementaux en zone N et sous-secteur 
Ncb (Natura 2000, zones humides, réservoirs de biodiversité du SCoT,…) 

- Interdiction de nouvelles constructions à vocation principale d’habitation dans ces 
secteurs 

- Identification spécifique au zonage des zones humides et étangs remarquables au titre 
de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme 

- Protection de toutes les haies bocagères sur l’ensemble du territoire communal,  
inscrite dans les Dispositions générales du règlement écrit (article 12) 

Valoriser la qualité paysagère de la 
commune 

- Identification des bâtis et ensembles patrimoniaux remarquables sur le plan de 
zonage : éléments bâtis ponctuels et ensembles bâtis patrimoniaux. 

- Intégration dans les zonages A et N ainsi que leurs règlements associés, et  éléments 
de paysage remarquables tels que les arbres remarquables, les étangs, les ensembles et 
éléments ponctuels du bâti 

- Création d’un sous-secteur spécifique à long terme, fermé à l’urbanisation (zone 2AUI) 
correspondant au projet de développement économique de Jalinard, en raison des forts 
enjeux paysagers sur site 

- Inscription des principes paysagers (franges, bois, verger, etc.) dans les OAP 

Conserver et valoriser le patrimoine 
bâti et naturel de la commune 

- Intégration dans les zonages A et N ainsi que leurs règlements associés, et  éléments 
de paysage remarquables tels que les arbres remarquables, les étangs au titre de 
l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme 

- Identification d’éléments patrimoniaux à préserver (lavoirs, croix, châteaux,…) au 
titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme 

- Inscription de règles spécifiques sur l’architecture des bâtiments (article 5 du 
règlement) 

 

 

 



Page | 282 

RAPPORT DE PRESENTATION – DIAGNOSTIC ET JUSTIFICATIONS

ORIENTATIONS DU PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET REGLEMENTAIRE 

Pérenniser et développer les 
activités touristiques et de loisirs 

sur le territoire communal 

- Identification de secteurs dédiés à une vocation touristique : station des Plans 
d’Hotonnes ; site de la Vendrolière… 

- Définition d’une OAP sur le secteur des Plans d’Hotonnes : (développement de 
nouveaux équipements multi-saison, réhabilitation des équipements touristiques 
existants, définition de la desserte, etc.) et sur le site de la Vendrolière   

- Inscriptions de règles en faveur des projets de développement de la commune 
à vocation touristique et de loisirs, en particulier dans le cas d’une diversification 
des activités agricoles 

Valoriser et pérenniser l’agriculture 

- Classement sur le territoire de zones agricoles A et notamment sur les secteurs 
de hameau où les potentialités de développement sont réduites et contraires aux 
principes généraux d’application de la Loi Montagne ; 

- Gestion de l’habitat isolé, notamment par la mise en place des règles cohérentes 
avec les évolutions règlementaires et les recommandations de la CDPENAF ; 

- Travail d’identification des changements de destination des bâtis agricoles : 7 
bâtiments sont identifiés à ce titre sur le plan de zonage du PLU. 

Conforter les activités artisanales et 
industrielles sur la commune 

- Classement sur le territoire de zones spécifiques pour les activités 
économiques (actuelles et futures) 

- Création de deux zones à urbaniser à destination économique (AUI sur le site 
de Songieu à court / moyen termes + 2AUI sur le site de Jalinard à plus long 
terme et fermé à l’urbanisation) 

- Gestion Définition de règles adaptées aux zone UI : faible retrait par rapport 
aux voies; emprise au sol non règlementée 

- Inscription de principes de traitement différenciées des façades et toitures et 
d’insertion paysagère des bâtiments d’activités économiques 

Maintenir et développer les offres de 
commerces et services 

- Inscription de règles en faveur du maintien de la mixité fonctionnelle dans les 
zones U, A et N (artisanat, services, gîtes,…) et prise en considération des activités 
existantes 

- Inscription d’un linéaire commercial dans le village d’Hotonnes (bâtiment Proxi) 

- Identification de bâtiments susceptibles de changer de destination
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ORIENTATIONS DU PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET REGLEMENTAIRE 

Promouvoir un projet urbain de 
faible consommation foncière et 

centralisé sur les principales 
polarités communales 

 

- Identification des secteurs à mobiliser et encadrement de leur développement par des 
OAP, intégrant les règles de densité fixées à l’échelle communale par le SCoT Bugey 

- Déclinaison d’un projet de confortement des centralités communales : 

o OAP dédiées à l’extension des villages historiques (Petit Abergement, 
Grand Abergement, Hotonnes, Songieu) à vocation mixte : habitat, dont 
logements aidés, équipements publics, commerces et services… ; 

o OAP dédiée au renforcement du cœur de hameau principal (Jalinard) ; 
o OAP dédiées au traitement des entrées de village et des franges 

urbaines (Hotonnes, Petit Abergement, Jalinard) : traitement des fronts 
bâtis, conservation d’espaces boisés. 

- Identification de bâtiments susceptibles de changer de destination 

Répondre aux besoins de 
logements 

- Identification d’un secteur de mixité sociale en zone AUa du plan de zonage (30% 
minimum de logement locatif social imposé sur le site), dont la localisation exacte est 
précisée sur l’OAP d’extension Nord du village d’Hotonnes 

- Déclinaison dans les OAP de programmes d’habitat mixte (parc en propriété / locatif, 
logement aidé, logement adapté…) 

- Identification d’un potentiel de logement aidé dans le parc communal à réhabiliter 

Adapter les équipements et 
réseaux au développement 

communal 

- Intégration d’un potentiel foncier à destination d’équipements ainsi qu’une offre de 
stationnement supplémentaire dans les OAP (Hotonnes, Plans d’Hotonnes) 

- Inscription de règles autorisant la création d’équipement public en zone U et AU 

- Création de cheminements doux dans les secteurs d’OAP (Hotonnes, Petit Abergement, 
Plans d’Hotonnes) 

- Mise en place de règles favorisant l’utilisation des nouvelles technologies numériques 
et les énergies renouvelables 
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Foncier total 
mobilisé : 11,4 ha

Dont à vocation 
d'activités éco. :

2,8 ha

Au sein de la 
zone AUI :

1,6 ha

Au sein de la 
zone 2AUI :

1,2 ha

A vocation 
touristique :

3,4 ha

Au sein de la 
zone Plans 

d'Hotonnes: 2,8 
ha

Au sein de la 
zone de la 

Vendrolière : 0,6 
ha

A vocation 
résidentielle :

4,7 ha

Au sein des zones 
U (dents-creuses) :  

1,4 ha

Au sein des zones 
AU (extensions) : 

3,3 ha

A vocation 
d'équipements :

0,5 ha
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2007-2017 2017-2028 

Taux de croissance de la population (%/an) 0,6 1,1 

 

Consommation annuelle des zones à vocation diverses (ha/an) 

hors sites de projets à vocation touristique : Plans d’Hotonnes, Vendrolière 

hors site de projet à vocation économique (long terme) : zone d’activités de 

Jalinard 

0,9 

0,68  

(dont 0,54 de 

zones AU) 

Consommation annuelle des zones à vocation diverses (ha/an) 

intégrant les sites de projets à vocation touristique : Plans d’Hotonnes, 

Vendrolière 

hors site de projet à vocation économique (long terme) : zone d’activités de 

Jalinard 

1 

1 

(dont 0,88 de 

zones AU) 
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Site Enjeux naturels et agricoles Choix au PLU 

 

Ruisseau qui s’écoule en bord de site (la Bern) 

 

Intérêt écologique : continuum de la sous-trame 
verte et bleue à l’échelle communale (ruisseau 
et forêt alluviale) 

Inscription en zone N de la frange Est du site 
où s’écoule le ruisseau. 

 

Ce site fait l’objet d’une OAP (OAP n°3 : 
Extension d’Hotonnes Rue du Crêt) 

 

Zonage Natura 2000 sur les parties Nord et Est 
du site des Plans d’Hotonnes. 

La partie Nord classée en Natura 2000 est 
déjà imperméabilisé aujourd’hui par des 
parkings et des cours de tennis. 

 

Zone humide correspondant à l’étang de la 
Vendrolière, localisée sur la partie ouest du site.

La partie Ouest du site est classée en zone N. 

De plus, la partie Sud est classée en zone A 
dans la mesure où elle n’est sensée accueillir 
que des aménagements liés au 
développement d’activités agricoles sur 
cette partie du site. 
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Site Enjeux naturels et agricoles Choix au PLU 

 

Intérêt écologique / SRCE : continuum forestier 
à proximité du Col de la Cheminée. 

 

Inscription de ce site en zone 2AUi (zone 
fermée à l’urbanisation).

Terrains agricoles exploités en blés, avec 
présence d’une pente régulière d’orientation 
sud-nord 

 

Prairie naturelle et arbres fruitiers localisés au 
sud-est du site, au niveau de l’entrée de village 
Est 

 

Topographie marquée en limite Est : rupture 
topographique liée à la proximité du Séran, sans 
impact particulier sur le site de projet 

Une intégration des constructions imposée 
dans l’OAP n°6 (Petit Abergement) et le 
règlement. Une faible hauteur des 
constructions sur le site permettront 
également de limiter l’impact visuel. 

Rapprocher au maximum les constructions 
nouvelles de la trame existante du village 
afin de créer une cohérence bâtie. 

Recréer la haie en fond de parcelle (limite 
zone Ua et AUa) entre les zones AUa et A, et 
classer en espaces paysagers le site d’arbres 
fruitiers  

 



Page | 290 

RAPPORT DE PRESENTATION – DIAGNOSTIC ET JUSTIFICATIONS

Terrains actuellement exploités en maïs et 
prairie fourragère 

Propriété communale qui permettrait de 
conforter la centralité d’Hotonnes. 

Intégration paysagère des constructions 
prescrite dans l’OAP n°1 (Hotonnes, 
extension Nord-Ouest) et le règlement.  

Espace libre imposé en espace vert. 

Création de frange paysagère végétalisée 
aux essences locales. 

Densité des constructions importante (25 
log./ha) 

 

Terrain agricole actuellement exploité (prairie 
fourragère)

Extension de la zone d’activité existante qui 
permet de créer une continuité de 
l’enveloppe urbaine.  

Inscription au sein de l’OAP n°8 (Songieu) et 
du règlement de la zone des règles de 
prescriptions d’insertion paysagère des 
bâtiments, de gestion des eaux pluviales, de 
plantation et de perméabilisation du sol,…).  
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Secteurs d’enjeux naturels et agricoles plus faibles 

 

Site Enjeux naturels et agricoles Choix au PLU 

 

Présence de boisements en 
limite Ouest du site 

Le hameau de Jalinard bénéficie d’un atout important en 
termes d’accessibilité grâce à sa proximité avec l’échangeur 
de l’A40 à St Martin du Frêne. 

Il a connu ces dernières décennies des extensions très 
diffuses (maison individuelles très éloignées les unes des 
autres et du reste du hameau). 

L’objectif est de venir densifier et conforter la trame 
existante, sur les terrains libres en bordure de la voie 
romaine, et de conserver au maximum le caractère naturel 
du site : hauteur des constructions limitée, faible emprise au 
sol, haies non imposées et autorisées à condition de 
présenter un caractère végétal de type local. Les boisements 
présents sur le site sont maintenus en partie (linéaire boisé). 

Cf. OAP n°7 Jalinard  

Présence de haie en bordure de 
site (côté Est) 

Topographie marquée 

Prescription de maintien et de création de frange paysagère 
entre les constructions nouvelles et les constructions 
existantes. 

Hauteur de bâtiment limitée et incitation aux constructions 
semi-enterrées. 

Cf. OAP n°4 Grand Abergement  



Page | 292 

RAPPORT DE PRESENTATION – DIAGNOSTIC ET JUSTIFICATIONS

 

Site Contraintes Choix au PLU 

 

Présence d’une borne de captage d’eau 

Eloignement des constructions par rapport à 
la borne de captage d’eau (qui ne présente 
pas de périmètre d’inconstructibilité) 

Prescription dans l’OAP n°5 (Songieu) de 
création de franges paysagères en  bord de 
site. 

 

Présence d’une prairie agricole 

 

Alignement boisé de qualité et haie bocagère au 
sud-est du site 

Prairie agricole présentant une légère pente 
exposée Sud. 

Inscription dans l’OAP n°2 (Hotonnes, 
extension Sud) et le règlement des règles 
d’intégration des constructions nouvelles 
afin de limiter l’impact sur le paysage. 

Protection de l’alignement boisé et de la haie 
bocagère au titre de l’article L.151-23 du 
Code de l’urbanisme. 

Présence des réseaux d’eau et 
d’assainissement en bordure de site. 
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Si la commune de Haut Valromey est assujettie au respect de plusieurs Servitudes d’Utilité Publique, 

elle doit également respecter les dispositions de documents élaborés à l’échelle supra communale 

qui s’imposent au PLU en termes de compatibilité ou de prise en compte. Ce chapitre permet de 

s’assurer de quelle manière le projet communal est compatible avec les documents de planification 

suivants :   

- le Schéma de Cohérence Territorial du Bugey, 

- le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau Rhône-Méditerranée, 

 

Mais aussi s’il prend en compte : 

- le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de la Région Rhône-Alpes, 

- le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie, 

- le Plan Climat Energie de l’Ain. 

 

 

La notion de compatibilité 

«  La compatibilité d’un document est la non contrariété avec les options fondamentales du document 

de norme supérieure. Elle implique une cohérence, une harmonie entre les documents. La décision ou 

la règle inférieure ne doit pas avoir pour effet d’empêcher l’application de la règle supérieure. » 

Source : Conseil d’Etat – juin 1998). 

 

La notion de prise en compte 

Si un PLU ne fait pas l’objet d’une mise en compatibilité avec certains documents supra communaux, 

il doit cependant prendre compte ses orientations (obligation de ne pas les ignorer). 
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Le SCoT du Bugey a été approuvé le 26 septembre 2017. Le projet de PLU s’est co-construit avec les 

responsables du SCOT afin d’une part de veiller au respect du principe de compatibilité et d’autre part 

d’inscrire dès à présent des orientations renouvelées, répondant mieux aux exigences du territoire. 

 

Compatibilité du projet communal 

Orientation du SCOT Compatibilité avec le PLU 

croissance annuelle de 1,1% par an, permettant de 
renforcer le rôle de Haut Valromey comme un pôle 
relais à l’échelle du Valromey 
 

Ce taux est légèrement supérieur à la croissance 
actuelle de Haut Valromey qui est de 0,6%/an, un 
effort d’augmentation de celui-ci permettra de 
répondre au mieux aux exigences souhaité à l’échelle 
intercommunale à savoir : un développement 
démographique plus prononcé. 

Identifier 30% des logements à créer en zone 
urbaine (U) et 70% en zone à urbaniser (AU) 
 

Le PLU s’est engagé dans une logique de mobilisation 
de son foncier en privilégiant les zones U 
conformément aux nouvelles dispositions 
règlementaires et affiche une répartition d’environ 
35% (zone U) et 65% (zone AU). 

Haut Valromey est considéré comme un  « pôle relais » 
à échelle de l’ancienne communauté de communes du 
Valromey. C’est ainsi qu’une intensification de la 
croissance démographique est promue, celle-ci passe 
par une augmentation des objectifs de production de 
logements. Le projet prévoit également le maintien 
voir le développement d’équipements publics, de 
services, de commerces et autres activités 
économiques sur la commune.  

Deux secteurs sont identifiés sur le territoire 
communal pour l’accueil d’activités économiques 
(zone AUi pour Songieu ; zone 2AUi pour Jalinard). Des 
règles spécifiques ont été intégrées afin de veiller à 
maintenir  une qualité environnementale et 
paysagère. 

 

Le projet communal vise au maintien des 
caractéristiques de Haut Valromey en tant que 
commune nouvelle. Chaque ancien village bénéficie 
d’un potentiel foncier pour assurer son développement 
tout en assurant à Hotonnes la centralité du nouveau 
territoire communal. 

Protéger les réservoirs de biodiversité Le PLU inscrit ces secteurs en zones naturelles identifie 
identifié au plan de zonage les périmètres 
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règlementaires (ZNIEFF, Natura 2000, ENS), afin de 
renforcer leur protection. 

Protéger les zones humides et les abords des cours 
d’eau 
 

Les zones humides ont été identifiées au zonage et des 
mesures règlementaires figurent au règlement.  

Assurer une gestion durable de la ressource 
forestière pour le maintien d’usages multiples 

Le couvert forestier de Haut Valromey est l’un des 
éléments caractéristiques du paysage du Plateau de 
Retord que le PADD et le classement en zone naturelle 
prévoient de préserver. Il est également support de 
développement touristique à travers des chemins de 
randonnée pédestre, raquette, ski de fond, équestre, 
etc. Les boisements alluviaux du Séran, font 
également l’objet d’un zonage naturel 

 

Renforcer et valoriser les continuités écologiques 
entre les différents milieux 
 

En dehors du classement Agricole ou Naturel, une 
grande partie du territoire communal a été classée en 
espaces de cœur de biodiversité au zonage (Acb ou 
Ncb).  
Les zones humides sont reprises au zonage dans le 
cadre de ce classement spécifique, en secteur Ncb, et 
au règlement. Le corridor que forme la forêt des 
Amortais a également été identifié au plan de zonage. 

Privilégier l’enveloppe urbaine et limiter la 
consommation de l’espace en extension 
 

Le projet s’oriente vers une mobilisation de la trame 
urbaine. Les zones d’extension résidentielles 
identifiées en zones AU se situent en continuité directe 
de la trame urbaine des villages historiques. 

Faciliter le fonctionnement des exploitations en 
prenant en compte leur nature 

Les projets urbains identifiés (zones d’extension) ont 
été réfléchis en y introduisant notamment les 
possibilités de faciliter les accès agricoles. Les secteurs 
dans lesquels sont situées les exploitations ne font pas 
l’objet d’extension urbaine. 

Spécifier le mode de développement en zone de 
montagne 

Le projet communal vise le développement d’un seul 
hameau : Jalinard (en dehors des villages historiques 
des communes déléguées) qui bénéficie d’un accès 
facilité aux grandes infrastructures de transport 
(secteur de la commune le plus proche de l’A40). Son 
développement est prévu sur un secteur aujourd’hui 
en friche où la forêt s’y développe de manière 
aléatoire. 

Promouvoir un mode d’aménagement de haute 
qualité, flexible et adaptable dans le temps et 
l’espace 

Plusieurs points ont été inscrits au règlement pour les 
zones d’activité économique tels que l’insertion 
paysagère qualitative des constructions, la création 
d’espace de respiration, un minimum de 10% des 
surfaces libres de construction en espaces verts de 
pleine terre, des stationnements cycles ainsi que des 
dispositifs de récupération et de stockage des eaux 
pluviales et d’infiltration dans le sol.  

Organiser l’irrigation artisanale dans les espaces 
ruraux en réponse aux enjeux de proximité 

Le projet de PLU décline un zonage spécifique aux 
entreprises à vocation industrielle de la commune (Ui) 
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afin de répondre à leur besoin et permettre leur 
développement sur site.  

Favoriser les activités tertiaires et le petit artisanat 
dans l’enveloppe urbaine 

La commune a inscrit dans son projet communal sa 
volonté de renforcer l’offre commerciale et de service 
ainsi que de développer l’offre touristique. 

Les commerces, activités de services et activités 
artisanales ne créant pas de nuisances, de pollution ou 
de trouble du voisinage sont autorisés au sein des 
zones urbaines par le règlement du PLU. 

Valoriser le patrimoine naturel et bâti et gérer ses 
abords pour renforcer son appropriation par les 
usagers 

Plusieurs éléments patrimoniaux caractéristique de la 
commune ont été identifiés afin d’être préserver, il 
s’agit de plusieurs chapelles (Retord, la Rivoir, 
Sothonod,…), quelques bâtisses d’architecture 
valromeysane, des arbres remarquables (tilleul de 
Songieu,…), des points de vue de grande qualité,… 
D’autres éléments bâtis au sein de la trame urbaine 
sont identifiés au zonage comme à protéger au titre 
de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme 

Qualifier le rôle des entrées de villes et des lisières 
urbaines 

De manière générale les entrées de village sont 
préservées de l’urbanisation nouvelle. L’entrée nord 
du village d’Hotonnes fait l’objet d’un projet 
d’aménagement d’ensemble dont une OAP fixe des 
règles en termes de transition paysagère et 
d’intégration des constructions notamment par la 
création de franges paysagères.  

L’eau et la ressource en eau, un « or bleu » à 
préserver et valoriser  

Haut Valromey inscrit dans son projet communal la 
volonté de préserver et valoriser la ressource en eau 
tant dans son aspect qualitatif que quantitatif.  

Renforcer et valoriser les « aménités » touristiques 
en lien avec les activités de montagne, sportives, 
patrimoniales, culturelles et les destinations 
extérieures 

La commune porte une véritable volonté de 
développement touristique s’appuyant sur sa station 
des Plans d’Hotonnes. Elle fait l’objet d’une UTN locale 
qui vise à réorganiser son aménagement autour d’une 
centralité et diversifier ses activités afin de s’adapter 
aux contraintes météorologiques et aux changements 
de saisons. Une volonté de valoriser et renforcer les 
cheminements piétons et chemins de randonnées 
s’inscrit également dans cet objectif. Il en est de même 
pour le site de projet à vocation touristique dans la 
zone de la Vendrolière 

Développer le co-voiturage et des modes 
alternatifs ciblés 

Les modes de déplacements alternatifs à la voiture 
sont relativement difficile à mettre en place à Haut 
Valromey au regard de sa localité géographique, de sa 
superficie et de ses contraintes topographiques. La 
commune inscrit tout de même dans son projet 
communal son intention de développer et sécuriser les 
déplacements en modes doux au sein de son territoire.  

Organiser la mixité sociale et générationnelle pour 
renforcer l’esprit de convivialité 

Un secteur de servitude de mixité sociale est inscrit au 
zonage sur la zone d’extension située à l’entrée nord 
du village d’Hotonnes. 



Page | 297 

RAPPORT DE PRESENTATION – DIAGNOSTIC ET JUSTIFICATIONS

Favoriser des morphologies résidentielles 
adaptées aux différents contextes des espaces de 
vie 

Une orientation inscrite au PADD vise à s’assurer du 
respect d’une architecture de qualité et respectant 
l’identité rurale et montagnarde de Haut Valromey. 
De plus, de nombreux bâtiments et éléments 
ponctuels de bâti représentatif de l’architecture et de 
l’histoire valromeysane ont été identifiés au zonage 
comme éléments de bâtis remarquables à protéger 

Protéger les personnes et les biens des risques et 
nuisances pour un développement paisible 

 

Les zones soumises à un aléa fort d’inondation par 
remontées de nappes ou crues torrentielle sont 
classées en secteur Acb ou Ncb au plan de zonage. 
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Compatibilité du projet communal 

Orientations Compatibilité 

Orientation 4 : 

 Renforcer la gestion 
de l’eau par bassin 
versant et assurer la 
cohérence entre 
aménagement du 
territoire et gestion 
de l’eau  

 

Le SDAGE préconise l’intégration d’un certain nombre d’enjeux dans les projets d’aménagement 

du territoire et de développement économique tel que l’objectif de non-dégradation des milieux 

aquatiques. Il incite également à limiter le développement de l’urbanisation dans les secteurs 

où l’atteinte du bon état des eaux est remise en cause par des prélèvements sur des secteurs en 

déficit chronique de ressource en eau. L’imperméabilisation des sols est également à limiter et 

privilégier les projets d’infiltration.  

 

Afin de répondre à ces objectifs, les zones concernées par les projets d’aménagement à savoir 

la station des Plans d’Hotonnes fit l’objet d’une règlementation spécifique. Toute construction 

devra être raccordée aux réseaux publics de distribution d’eau potable et d’assainissement. En 

cas d’absence de réseau, le dispositif d’assainissement devra être conforme aux dispositions 

règlementaires en vigueur.  

 

De plus, l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle est préconisée par le règlement du PLU.  
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Afin d’assurer le bon fonctionnement des aménagements, le projet a été élaboré en 

concertation avec les acteurs concernés. Le PLU intègre au sein de ses différents documents, 

l’ensemble des dispositifs nécessaires pour la réalisation de ces projets dans le respect des 

préconisations du SDAGE. 

Orientation 6 : 

 Préserver et 
restaurer le 
fonctionnement des 
milieux aquatiques et 
des zones humides  

Le territoire est concerné par de plusieurs zones humides. 

Le recensement effectué par le département en 2013 a permis d’identifier ces secteurs qui ont 

ainsi pu être pris en compte dans la définition du projet communal. 

Ainsi, les zones sont reportées au zonage au titre du secteur Ncb et sont accompagnées d’un 

règlement spécifique. 

Haut Valromey est également adhérente au Syndicat du bassin versant du Séran qui mène 

plusieurs actions en faveur de la préservation et remise en état des zones humides. 

 

Le PLU a maintenu sur ces secteurs des zones Naturelles, les zones humides faisant par ailleurs 

l’objet de règlementations spécifiques au titre du Code de l’Environnement. 

 

Enfin, le PLU a inscrit le Séran et ses abords au sein de la zone naturelle afin d’assurer sa 

préservation.  

Orientation 8 : 

 Augmenter la 
sécurité des 
populations exposées 
aux inondations en 
tenant compte du 
fonctionnement 
naturel des milieux 
aquatiques  

Le SDAGE préconise d’augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en 

tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques. Il recommande de préserver 

les champs d’expansion des crues ou encore de restaurer les fonctionnalités naturelles des 

milieux qui permettent de réduire les crues afin d’agir sur les écoulements. 

Il recommande de diminuer les contraintes hydrauliques sur les ouvrages de protection et de 

recréer un fuseau de mobilité des cours d’eau qui contribue à un meilleur écoulement des eaux 

et améliore le fonctionnement des milieux aquatiques. Il identifie le territoire communal comme 

un secteur prioritaire pour la mise en œuvre d’actions conjointes de restauration physique et 

de lutte contre les inondations.  

 

En l’absence de Plan de Prévention Règlementaire, le PLU a inscrit dans son zonage les secteurs 

délimités comme aléas forts. Une règlementation spécifique à ces zones est incluse dans le 

règlement, au sein des dispositions générales. 
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- 

- 

- 

- 

 

Compatibilité du projet communal 

- Limitation de l’étalement urbain et intensification urbaine privilégiée en continuité de la 

trame urbaine 

- Limitation des capacités d’évolution des secteurs excentrés notamment les hameaux 

- Encadrement des évolutions du bâti hors zone urbaine, y compris des changements de 

destination en limitant ces derniers aux volumes existants 

- Classement du corridor surfacique en zones naturelles avec encadrement des droits à 

construire et délimitation d’emprise spécifique 

- Maintien de zonages agricoles, naturels (de cœurs de biodiversité) sur les secteurs 

concernés par des réservoirs de biodiversité 

- Intégration des enjeux dans les orientations du PADD. 
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Le SRCAE décline à l’échelle régionale les objectifs européens et nationaux de réduction des émissions 

de gaz à effet de serre (diminution de plus de 75% des émissions de gaz à effet de serre). Il fixe les 

orientations et les objectifs régionaux en matière d'économies d'énergie, de valorisation des énergies 

renouvelables et de qualité de l'air à l’horizon 2020 et 2050. 

Compatibilité du projet communal 

- Il privilégie un renforcement de la centralité du village d’Hotonnes et limite le développement sur 

les secteurs excentrés 

- Il définit des secteurs de densification au sein de la trame urbaine 

- Il décline plusieurs projets de cheminements notamment afin de relier les équipements publics 

aux sites de projet de développement de l’habitat mais également les équipements sportifs 

actuels ou à venir aux Plans d’Hotonnes 

- Il inscrit des règles favorables à un développement des énergies renouvelables ou principes de 

végétalisation dans l’ensemble des zones urbaines 

 

 

Le Plan Climat Énergie de l’Ain a été validé en septembre 2013.  

 

> La réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES),  

> Le soutien aux actions de prévention du changement climatique,  

> L’adaptation aux effets du changement climatique.  

 

Compatibilité du projet communal 

- Le positionnement des principaux secteurs constructibles au sein de la trame bâtie ou en 

continuité de celle-ci 

- La mobilisation d’un foncier au sein de la trame urbaine  

- Une déclinaison de liaisons piétonnes au sein des OAP et/ou par le biais du positionnement 

d’emplacement réservé 

- L’incitation, dans le règlement, à l’utilisation de nouvelles sources d’énergies 

renouvelables dans l’ensemble des zones urbaines.  
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« Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà 
urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. » 
 

 

 

 

 

 UTe, correspondant aux équipements sportifs et de loisirs existants, ainsi qu’aux 

équipements nécessaires à ces activités (terrain de biathlon, terrains de tennis, 

parking…) ; 

 UTr, correspondant aux sites d’hébergement et d’équipements qui feront l’objet d’une 

réhabilitation. 
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LA ZONE UA 

Superficie : 40,81 hectares 
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LA ZONE UT ET SOUS-SECTEURS UTC, UTE, UTR 

Superficie : 19,11 ha dont 2,97 ha pour UT – 10,92 ha pour UTe – 5,22 ha pour UTr 

 
 

 

Description et destination de la zone Ut et des sous-secteurs Ute et UTr 
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On distingue deux sous-secteurs : 

 UTe, correspondant aux équipements sportifs et de loisirs, ainsi qu’aux équipements 

nécessaires à ces activités (terrain de biathlon, terrains de tennis, parking…) ; 

 UTr, correspondant aux sites d’hébergement et d’équipements qui feront l’objet d’une 

réhabilitation. 
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LA ZONE UI 

Superficie : 5,1 ha 
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« Les zones à urbaniser sont dites "zones AU". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs 
à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. » 

 

 

 

LES ZONES AUA :  

Superficie : 3,58 ha 
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LES ZONES AUT :  

Superficie : 4,32 ha 

La zone AUt délimite des secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation pour accueillir des 
activités touristiques et de loisirs, ainsi que des activités commerciales et services liés à cette 
destination. 

Aussi, les secteurs AUt prévoient d’accueillir, par le biais de deux sous-secteurs : 

 AUTc, le futur cœur de station des Plans d’Hotonnes ; 

 AUTe, des équipements techniques ainsi que des équipements de loisirs pour les besoins 

du développement et de la diversification des activités touristiques souhaités pour les 

Plans d’Hotonnes. 

LA ZONE AUI :  

Superficie : 1,6 ha 

LA ZONE 2AUI :  

Superficie : 1,2 ha 
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LA ZONE A 

Superficie : 4 473 ha 

 

Selon l’article R-123-7, la zone A correspond aux « secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison de leur potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

 

En zone A, peuvent seules être autorisées : 

- Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole ; 

- Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 
publics dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale 
ou forestière (…) et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages. » 
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LA ZONE N 

Superficie : 6 257 ha 

 

Selon l’article R.123-8, la zone N correspond « secteurs de la commune, équipés ou non, à 

protéger en raison : 

- soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 

du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

- soit de l’existence d’une exploitation forestière ; 

- soit de leur caractère d’espaces naturels. 

 

En zone N, seules peuvent être autorisées : 

- Les constructions et installations nécessaire à l’exploitation agricole et forestière ; 

- Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 
publics dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale 
ou forestière (…) et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages. » 
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Le tableau ci-dessous reprend les superficies des différentes zones inscrites dans le PLU. 

 

- Zones - Surfaces 

(en ha) 

- Part du territoire 

communal (%) 

- U -  - 

- dont Ua -  

- dont Ui -  

- dont Ut 

         Ute 

         Utr 

-  

- 

- 

- AU -  - 

- dont AUa -  

- dont AUi  

- dont 

AUtc 

- dont 

AUte 

- dont 

2AUi 

-  

- 2,84 ha 

- 1,49 ha 

- 1,25 ha  

 

- A 

- dont Acb 

-  

- 

- 

- N 

- dont Ncb 

-  

- 

- 

- Total  - 
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Par la délibération du 18 janvier 2016, le Conseil Municipal a décidé de prescrire la révision du Plan 

d’Occupation des Sols de la commune déléguée du Grand Abergement valant transformation en Plan 

Local d’Urbanisme de la commune de Haut Valromey. 

 

Aussi, le PLU doit : 

- Permettre une maitrise du développement du village à proximité des secteurs déjà 

urbanisés et en dent creuses afin d’optimiser l’accès aux réseaux qui représente un 

enjeu du  point de vue de la topographie de la commune ; 

- Organiser le développement de la commune autour des centralités existantes pour 

limiter le phénomène de bâti isolé spécifique au contexte de montagne ; 

- Pour le bâti existant, favoriser la réhabilitation du parc ancien afin de réduire la vacance 

des logements qui ne répondent plus à la demande actuelle et proposer une offre de 

logements diversifiée ; 

- Encadrer les nouvelles constructions et les travaux de réhabilitation sur le bâti existant 

dans le respect du patrimoine bâti local, et les possibilités de construction d’annexes du 

bâti existant isolé, ainsi que définir les zones touristiques ; 

- Assurer la sécurité des personnes et des biens en prenant en compte les circulations 

liées aux engins de déneigement durant la saison d’hiver et en incitant à la bonne 

couverture du secteur par les télécommunications ; 

- Promouvoir le maintien de l’agriculture de montagne très présente sur le secteur et 

l’exploitation forestière ; 

- Réfléchir aux enjeux des déplacements domicile – travail en intégrant les spécificités 

propres aux secteurs de montagne, aux secteurs touristiques et aux secteurs sanitaires ; 

- Protéger et valoriser les espaces naturels et le paysage propres au plateau du Retord, 

qui sont des facteurs d’attractivité résidentielle et touristique ; 

- Mettre en conformité le document d’urbanisme avec les réformes du Code de 

l’urbanisme (Grenelle I et II, loi ALUR…) ; 

- Etudier les possibilités de développement des énergies renouvelables. 

 



Page | 317 

RAPPORT DE PRESENTATION – DIAGNOSTIC ET JUSTIFICATIONS

Les dispositions règlementaires définies par le Plan Local d’Urbanisme se justifient par :  

- La mise en œuvre des grandes orientations d’aménagement et d’urbanisme définies 

dans le PADD ; 

- La nécessité de prendre en compte les évolutions récentes du territoire communal, 

telles que l’urbanisation de nouvelles zones, l’adaptation des densités, la réalisation des 

équipements etc. ; 

- L’intégration des évolutions législatives et règlementaires. 

 

Parmi les lois et les évolutions réglementaires qui ont profondément remanié les outils du PLU, se 

trouvent entre autres : 

- La Loi Solidarité et Renouvellement Urbain, dite SRU, du 13 décembre 2000 ; 

- La Loi Urbanisme-Habitat du 2 juillet 2003 ; 

- La Loi portant sur l’Engagement National pour l’Environnement, dite ENE, du 12 juillet 

2010 ; 

- La Loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové, dite ALUR, du 26 mars 2014 ; 

- La Loi pour la Croissance, l’Activité et l’Egalité des Chances Economiques du 7 août 

2015 ; 

- La Loi relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte du 17 août 2015 ; 

- La refonte du Code de l’Urbanisme effective depuis le 1er janvier 2016 ; 

- La Loi portant Evolution du Logement, de l'Aménagement et du Numérique, dite « loi 

logement » ou loi « ELAN » du 23 novembre 2018. 

 

 

Figurent parmi les changements apportés par le PLU :  

- La réalisation d’un Projet d’Aménagement et Développement Durables (PADD) qui 

inscrit la notion de projet au cœur du PLU ; 

- L’obligation de réaliser des orientations d’aménagement et de programmation 

(contenu facultatif) sur les quartiers ou secteurs à mettre en valeur, à réhabiliter, à 

restructurer ou à aménager ; 

- L’obligation de mener en parallèle de l’élaboration du PLU, une démarche d’évaluation 

de ses incidences sur l’environnement ; 

- Le changement partiel de dénomination et de nature des zones ; 

- Les modifications dans la structure du règlement : suppression des articles 14 (sur la 

règlementation du COS) et 15 (sur le dépassement du COS), suppression de la superficie 

minimale des terrains constructibles, refonte des articles 1 et 2, introduction de 

nouveaux articles 15 et 16, etc. 
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La modernisation du Code de l’urbanisme, avec le décret du 28 décembre 2015, a entrainé un certain 

nombre de modifications des règlements des Plans Locaux d’Urbanisme. Depuis le 1er janvier 2016, le 

règlement ne compte plus 9 destinations mais 4 destinations et 21 sous-destinations. De plus, il est 

structuré par 3 sous-sections intégrant chacune plusieurs articles : 

- Sous-section 1 : Affectation des sols et destination des constructions (Articles L151-9 à L151-

10) 

o Paragraphe 1 : zones naturelles, agricoles ou forestières (Articles L151-11 à L151-13) 

o Paragraphe 2 : Mixité sociale et fonctionnelle en zones urbaines ou à urbaniser (Articles 

L151-14 à L151-16) 

 

- Sous-section 2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

o Paragraphe 1 : Qualité du cadre de vie (Articles L151-17 à L151-25) 

o Paragraphe 2 : Densité (Articles L151-26 à L151-29) 

o Paragraphe 3 : Stationnement (Articles L151-30 à L151-37) 

 

- Sous-section 3 : Equipements, réseaux et emplacements réservés (Articles L151-38 à L151-42) 

 

 

La loi ALUR apporte également des modifications concernant le zonage du PLU : 

- Suppression des superficies minimales de terrain dans toutes les zones ; 

- Suppression des COS dans toutes les zones. 

 

 

D’autres intégrations sont également à noter, applicables à toutes ou certaines zones :  

- L’ajout de prescriptions en matière de stationnement pour les cycles : 1 emplacement pour 

100m² de surface de plancher créée pour les opérations d’ensemble à destination d’habitat et 

les bâtiments à usage tertiaire ; 

- La réécriture et les compléments apportés aux règles sur les eaux pluviales : renforcement du 

rôle du zonage d’assainissement ; 

- L’introduction de règles en faveur du développement durable ;

- 
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- 

 

 

Haut Valromey a élaboré sa stratégie de développement via son Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables à l’horizon 2028. Ce document, qui décline l’ensemble des projets que la 

commune souhaite engager, nécessite une adaptation du zonage réglementaire. 

La philosophie qui a guidé l’élaboration du zonage réglementaire se veut par conséquent fidèle au 

projet urbain défini dans le PADD. C’est pourquoi, le zonage réglementaire donne à la collectivité les 

moyens d’offrir un cadre réglementaire à l’ensemble de ses projets par le biais d’un zonage adapté. 

La commune déléguée du Grand Abergement disposait déjà d’un POS pour définir les règles 

d’urbanisation de son territoire. L’élaboration du PLU à l’échelle de la commune nouvelle de Haut 

Valromey est l’occasion d’adapter le zonage et les règles à l’ensemble de son territoire et à sa 

configuration actuelle. 

Elle permet également de profiter des évolutions règlementaires récentes du PLU pour mieux encadrer 

l’urbanisation du territoire : 

- Intégrer les prescriptions et/ou recommandations des documents supra communaux ou 

éléments prescriptifs qui s’imposent au PLU : le SCoT Bugey, le SDAGE, le SRCE, le SRCAE, 

le Plan Climat Energie de l’Ain… ; 

- Redéfinir l’encadrement du bâti en zone agricole au regard des dernières évolutions 

règlementaires, tout en laissant des possibilités d’évolution aux bâtiments actuels 

(notamment à vocation d’activités économiques et de tourisme non compris dans les 

périmètres de zones AU ou dites STECAL) ; 

- Prendre en compte les risques : l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme est l’occasion 

d’affirmer la prise en considération du risque sur le territoire. Sur Haut Valromey, 

plusieurs risques sont identifiés à différents degrés (et notamment le risque inondation 

par remontée de nappes ou de glissement de terrain). Dans les dispositions générales 

du règlement, l’ensemble des risques est identifié afin d’alerter les futurs constructeurs 

et/ou acquéreurs. 

- Prendre en compte le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), qui identifie 

un réservoir de biodiversité à l’ouest sur la forêt des Amortais qu’il convient de 

préserver dans le cadre du projet de PLU. 

- Identifier les secteurs de renouvellement et notamment les secteurs mutables.  

- Intégrer les orientations stratégiques du territoire en matière de développement 

touristique, notamment au regard de la réalisation de deux Unités Touristiques 

Nouvelles locale aux Plans d’Hotonnes et à la Vendrolière.  
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Certaines dispositions inscrites dans le règlement écrit sont communes à l’ensemble des zones et 

sont justifiées dans la présente partie.  

 
- 

- 

- 
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Le tissu urbain du territoire doit pouvoir s’adapter à des évolutions ou des projets futurs souhaités 

pour la commune. A cet effet, en application de l’article L 151-41 du Code de l’urbanisme, le PLU 

prévoit en son plan de zonage des emplacements réservés pour la réalisation de travaux de voirie ou 

encore la réalisation d’espace vert ou d’équipement public. 

Les emplacements réservés de la commune sont au nombre de 2. 

Le détail de cet emplacement figure en annexe du règlement du PLU et est reporté ci-après. 

Il est également indiqué aux documents graphiques du règlement conformément à sa légende. 

Numéro OBJET Bénéficiaire Superficie 

ER1 Cheminement doux au Petit 
Abergement 

Commune 337 m² 

ER2 Cheminement doux à Hotonnes Commune 245 m² 

 
Emplacement réservé pour cheminement doux, dans le village du Petit Abergement 

 

Ce projet de cheminement doux est également matérialisé sur l’OAP à vocation principale d’habitat du 

village du Petit Abergement. L’aménagement de ce cheminement permettra à terme d’offrir des 

possibilités nouvelles de déplacement piéton pour les habitants actuels et futurs du village. Depuis le 

village, le point de départ de ce cheminement se situe au niveau de la place du village. Il débouchera 

au bout de l’impasse de la future opération d’habitat prévue en limite nord du village. Cet itinéraire, 

exclusivement piéton, permettra ainsi de proposer une continuité viaire à la voie routière projetée 

pour la desserte de la future opération.  
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 Les éléments bâtis de paysage : bâtiments remarquables ;  

 Les éléments naturels de paysage : éléments végétaux paysagers. 

 

 Les éléments de paysage (L.151-19 du Code de l’Urbanisme) 

 

 

 Les éléments naturels de paysage (L.151-23 du Code de l’Urbanisme) 
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Ref. Adresse Photo Caractéristiques Cadastre 

1 

Voie communale n°3 
de Sothonod à 

Songieu 

 

 

L’église de Songieu  
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2 RD54, Bassieu 

 

Le château du Pic 409D184 

3 RD30, Sothonod 

 

Le château de Sothonod date du XIème 
siècle et était propriété de la famille 

Arthaud jusqu’en 1314, Saint Arthaud, le 
48e évêque de Belley est né dans ce château 

en 1101. 

409B492 
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4 RD30, Sothonod 

 

La chapelle Ste Agathe de Sothonod a été 
fondée en 1323 par Pierre Arthaud. Elle a 

été transférée en 1540 par de nouveau 
aménagement du château sur le glacis nord. 
Elle fut déplacée dans le village de Sothonod 

en 1774 lors de la création de la route du 
col de Richemond. 

409B312 

5 
Place de l’église, le 
Petit Abergement 

 

Maison Cochet au Petit Abergement 292D332 
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6 
Route communale n°8 

de la Chapelle de 
Retord 

 

La Chapelle de Retord date du XIXème 
siècle, celle-ci fut construite pour remplacer 

une ancienne chapelle présente sur le 
plateau datant de 1674 qui a été détruite. 
En 1909, le dernier curé de la paroisse du 

Retord quitte le lieu et la chapelle tombe en 
ruine. C’est l’abbé Frédéric Tarpin-Bernard, 

curé de la paroisse du Grand Abergement 
de 1940 à 1978 qui entreprend la 

restauration de la chapelle.  

176C69 
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7 
Chemin de Roche, le 
Grand Abergement 

 

Maison Chancenote 176E113 
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8 RD 39, la Rivoire 

 

La chapelle St Joseph de la Rivoire date du 
XVIIIème siècle. Elle est surmontée d’un 
clocher à pavillon bardé d’ardoises. Le 

plafond de bois vernis contraste avec la 
blancheur des murs.  

000E161 

 

Ref Adresse Photo Caractéristiques 

9 
Voie communale n°9 dite du 

Fond, Sothonod 

 

Le four banal de Sothonod date du XIIème siècle, au 
temps du seigneur Arthaud de Sothonod 
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10 
Route du Valromey, RD31, 

le Petit Abergement 

 

Four banal du Petit Abergement qui a été restauré  

11 

Voie communale n°3 de 
Sothonod à Songieu 

Village de Songieu 

 

Fontaine et four communal de Songieu. Sur le fronton 
du four sont inscrits : 

 « 1889  

Union-Concorde 

Vive la République » 

12 
Route du Valromey, RD31, 

le Petit Abergement 

 

Lavoir du Petit Abergement 
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13 
Route du Grand, le Petit 

Abergement 

 

Bac sur la place du Petit Abergement 

14 Impasse de la Sébié 

 

Fontaine de la Sébié 
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15 
Voie romaine, le Petit 

Abergement 

 

Fontaine le Petit Abergement 

16 
Rue de la fromagerie, le 

Petit Abergement 

 

Bac de la fruitière du Petit Abergement 
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17 RD54, Bassieu 

 

Lavoir de Bassieu 

18 RD30, Sothonod 

 

Le lavoir de Sothonod date du XIIème siècle, au temps 
du seigneur Arthaud de Sothonod 

19 
Voie communale n°16 dite 

de Comboz, Songieu 

 

Lavoir de Songieu 
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20 
Chemin de la fontaine de 

l’Ane, Jalinard 

 

Bac de Jalinard 

21 
Rue du Lavoir, RD39, le 

Grand Abergement 

 

Lavoir la creuse au Grand Abergement 

22 Rue de la Croix, Hotonnes 

 

Lavoir et croix à Hotonnes 
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23 Rue du Crêt, Hotonnes 

 

Bac Rue du Crêt à Hotonnes 

24 Place de la Mairie 

 

Fontaine de la place d’Hotonnes 
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25 Rue de la Salle, La Rivoire 

 

Fontaine de la Rivoire 

26 
Rue de la Bascule, le Petit 

Abergement 

 

Bascule au Petit Abergement  
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27 RD 31F, lieu-dit en Ramboz 

 

Stèle en Ramboz de 
commémoration de la 

Résistance et du Maquis du 
Bugey. 

 

28 RD30, Sothonod 

 

Le travail pour ferrer les 
vaches de Sothonod date du 
XIIème siècle, au temps du 

seigneur Arthaud de 
Sothonod 
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Croix entrée Ouest d’Hotonnes 

 

 Croix à l’entrée Nord de Songieu 

 

Croix de l’église du Petit Abergement 

 

Croix de la Rivoire 

 

Croix de Bassetant 

 

Croix du Plat 

 

Croix du Parage 

 

Croix des Lagnieu (Neufontaine) 
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Croix des Terments (Bergonnes) 

 

Croix de Pounaisse 

 

Croix du cimetière d’Hotonnes 

 

Croix des Plans d’Hotonnes 

  

Croix des Traversins 

 

Croix au sud du village du Grand 
Abergement 

  

Croix des Loges 

 

Croix de Torsan 
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Croix du Crêt 

 

Croix devant l’église de Songieu 

 

Croix du Mont 

 

Croix de la voie romaine 

 

Croix d’Herbey 
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 Vierge à Songieu 

 

Vierge d’Hotonnes 

 

Vierge du Grand Abergement 

 

Vierge au bord de la RD 31f 

 

 Vierge à Jalinard 
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Ref. Adresse Photo Caractéristiques Cadastre 

26 

Voie communale n°3 
de Sothonod à 

Songieu 

Village de Songieu 

 

Le tilleul de Sully à Songieu a été planté en 1601 
à l’occasion du rattachement du Valromey au 

royaume de France. Il a reçu le label Arbre 
Remarquable de France en décembre 2005 
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27 RD9, Songieu 

 

Le lac des Alliettes à Songieu s’étend sur une 
superficie de 3,5 hectares. Il a été remis en eau 

en 1973 après une longue période 
d’assèchement. Aujourd’hui, son usage principal 

est la pêche. 

 

28 
Chemin de l’étang de 

Comboz 
 

L’étang de Comboz à Songieu est aujourd’hui 
complètement atterri, occupé par des 

boisements marécageux.  
 

29 
Chemin dit de 
Chateauneuf 

 

Le site des ruines du château de Châteauneuf-en-
Valromey datant du IXème siècle, était la capitale 

déodale du Valromey. Le château devient 
propriété des Ducs de Savoie en 1077. En 1595, 
les armées françaises procèdent à la destruction 

du château. 
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- OAP n°1 : Extension Nord-Ouest d’Hotonnes ; 

- OAP n°2 : Extension Sud d’Hotonnes ; 

- OAP n°3 : Extension d’Hotonnes rue du Crêt ; 

- OAP n°4 : Extension du village du Grand Abergement ; 

- OAP n°5 : Extension du village du Petit Abergement ; 

- OAP n°6 : Extension de Jalinard ; 

- OAP n°7 : Extension du village de Songieu ; 

- OAP n°8 : OAP valant unité touristique nouvelle (UTN) locale de la zone des Plans 

d’Hotonnes ; 

- OAP n°9 : OAP valant unité touristique nouvelle (UTN) locale de la zone de la Vendrolière ; 

- OAP n°10 : Extension de la zone d’activité de Songieu ; 
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http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0001767
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0000755
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0000814
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0000766
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0000587
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0000840
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0000922
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0001712
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0000348
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0002136
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http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0001327
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0000966
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0002060
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0000623
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0000458
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0000979
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0001823
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0000799
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0002294
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0000736
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0001299
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0001179
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0002183
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/RHAAA0001317


Page | 96 

RAPPORT DE PRESENTATION



Page | 97 

RAPPORT DE PRESENTATION

 

- 

- 

- 

- 

- 

http://georisques.gouv.fr/
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http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/
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http://fr.wikipedia.org/wiki/Grenelle_I
http://fr.wikipedia.org/wiki/Droit_europ%C3%A9en_de_l%27environnement
http://fr.wikipedia.org/wiki/Droit_europ%C3%A9en_de_l%27environnement
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Foncier total 
mobilisé : 11,4 ha

Dont à vocation 
d'activités éco. :

2,8 ha

Au sein de la 
zone AUI :

1,6 ha

Au sein de la 
zone AUIj :

1,2 ha

A vocation 
touristique :

3,4 ha

Au sein de la 
zone Plans 

d'Hotonnes: 2,8 
ha

Au sein de la 
zone de la 

Vendrolière : 0,6 
ha

A vocation 
résidentielle :

4,7 ha

Au sein des zones 
U (dents-creuses) :  

1,4 ha

Au sein des zones 
AU (extensions) : 

3,3 ha

A vocation 
d'équipements :

0,5 ha
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AXE 1 : Préserver le caractère rural et montagnard de Haut Valromey, garant du cadre de vie 
qualitatif 

AXE 3 : Promouvoir une politique de développement communal en cohérence avec les réseaux 
actuels et futurs 
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AXE 1 : Préserver le caractère rural et montagnard de Haut Valromey, garant du cadre de vie 
qualitatif 

 

 

 

 

Préserver la diversité 
naturelle des milieu

Préserver les espaces naturels identifiés par des périmètres 
environnementaux réglementaires et informatifs : sites Natura 
2000, ZNIEFF, Espace naturel sensible,...

Garantir le maintien des continuités écologiques et de la 
biodiversité

Valoriser la qualité 
paysagère de la 
commune

Préserver et valoriser les points de vue remarquables

Assurer des transitions entre les unités paysagères

Préserver et pérenniser les espaces agricoles garant de qualité 
paysagères
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Conserver et valoriser le 
patrimoine bâti et 

naturel de la commune

Identifier les bâtis et éléments patrimoniaux à préverser

Garantir la préservation des bâtis traditionnels
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Pérenniser et développer 
les activités touristiques 

et de loisirs sur le 
territoire communal

Renforcer les sites touristiques des Plans d'Hotonnes, de la 
Vendrolière, de Lachat et développer les autres sites potentiels 
tels que Chateauneuf

Structurer l'offre d'hébergement pour favoriser un 
développement plus prononcé du séjour

Structurer et développer l'offre de mobilité touristique douce et 
d'itinérance (sentiers pédestres, équestres, cyclo, ski nordique, 
raquettes,...) en relation avec l'offre d'hébergement
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Valoriser et pérenniser 
l'agriculture

Encourager le développement de l'activité agricole

Permettre la diversification de l'activité

Veiller à assurer les faciciltés d'accès et de déplacements 
agricoles

Conforter les activités 
artisanales et 

industrielles de la 
commune

Maintenir et permettre le développement des entreprises de la 
commune

Encourager le développement d'activités à vocatoin principales 
d'artisanat
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Maintenir et développer 
les offres de commerces 
et services

Profiter des oppportunités de renouvellement pour introduire 
une mixité des occupations (fonctionnelle et sociale), 
cohérentes avec le tissu bâti dans lequel le projet s'inserera

Encourager l'installation de professions libérales dans tous les 
domaines
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AXE 3 : Poursuivre un développement urbain cohérence avec les réseaux actuels et futurs  

 

 

 

 

Promouvoir un projet 
urbain de faible 

consommation foncière et 
centralisé sur les 

principales polarités 
communales

S'appuyer sur les opportunutés de la trame urbaine

Redéfinir des zones d'extension en cohérence avec 
l'intensification urbaine, privilégier les villages historiques
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Répondre aux besoins de 
logements

Proposer une offre de logements diversifiée et adaptée aux 
besoins de la population

Répondre aux besoins fixés dans les documents supra 
communaux de confortement du parc de logements aidés

Adapter les équipements 
et réseaux au 

développement 
communal

Assurer le bon entretien du réseau routier pour garantir un 
accès facilité à la commune

Décliner une offre de déplacements doux au profit du 
développement touristique et en faveur de la réduction des 
déplacements motorisés

Conforter l'offre d'équipements dans les villages et hameaux 
historiques

Favoriser le développement des communications numériques 
par le développement du très haut débit et l'installation de 
fourreaux pour la fibre optique et les futures technologies



Page | 128 

RAPPORT DE PRESENTATION



Page | 129 

RAPPORT DE PRESENTATION



Page | 130 

RAPPORT DE PRESENTATION

 



Page | 131 

RAPPORT DE PRESENTATION

 

Nom de zones Grandes typologie 
Vocation 

dominante 
Spécificités 

Ua 

Urbaine 

Résidentielle 

Zone correspondant aux 
constructions des villages et 
hameaux principaux réservés 

principalement à l’habitat 

Ui Economique Zone industrielle et artisanale 

Ut 
Tourisme et 

loisirs 
Zone d’équipements de loisirs et 

d’hébergement touristiques 

AUa 

A urbaniser 

Résidentielle 
Zone de développement 

résidentielle à court/moyen terme 

AUt 
Tourisme et 

loisirs 

Zone réservée à l’aménagement du 
cœur de station (Plans d’Hotonnes) 

et aux équipements techniques 

AUi Economique 
Zone de développement 

économique à court/moyen terme 

2AUi Fermée à l’urbanisation Economique 
Zone de développement 

économique à long terme 

A Agricole Agricole Zone agricole 

N Naturelle Naturelle Zone naturelle  

Acb Agricole Agricole 
Zone regroupant les principaux 

enjeux environnementaux (cœurs 
de biodiversité) et sites soumis aux 

aléas forts 
Ncb Naturelle Naturelle 
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 Impacts potentiels 

 

 

 

 Les mesures pour éviter, réduire ou compenser 

 Les indicateurs de suivi et leurs modalités de suivi 

- 

- 

- 
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- 

- 

 Impacts potentiels 

 Les mesures pour éviter, réduire ou compenser 

Mesures pour éviter 

 

Mesures pour réduire  
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 Les indicateurs de suivi et leurs modalités de suivi 

- 

- 

- 

- 

- 
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 Impacts potentiels 

 Les mesures pour éviter, réduire ou compenser 

Mesures pour éviter et réduire 
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 Les indicateurs de suivi 

- 

- 

- 

- 

 

 Les impacts sur le paysage 
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Les mesures pour réduire 

- 

- 

En parallèle de ces mesures générales, le PLU s’accompagne de prescriptions spécifiques visant à 
préserver le cadre de vie et le paysage :  
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- Protection des espaces boisés par un classement naturel dont les règles de constructibilité 
sont fortement contrainte 

- Protection de bâtis patrimoniaux  qui participent à la qualité paysagère du territoire 
- Protection des zones humides et cours d’eau ainsi que leurs forêts alluviales, tant dans un 

objectif de protection environnemental que paysager. 
-  Définition de règles à l’ensemble des zones en matière d’intégration paysagère et 

architecturale afin de veiller à une cohérence des bâtis. 

  
 

Élément de paysage au titre de l’article 
L.151-23 du CU et zones Ncb de la zone 

humide de l’étang des Aliettes 

 
Identification de bâtis patrimoniaux et d’éléments de paysage 

naturel (cf. OAP du Petit Abergement) au titre de l’article 
L.151-19 du CU, dans le village du Petit Abergement 

- 

- 
- 
- 

 

 Les indicateurs de suivi et leurs modalités de suivi 

- 

- 

- 

- 

- 
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Impacts potentiels 
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 Les mesures pour éviter, réduire ou compenser 

 Les indicateurs de suivi et leurs modalités de suivi 

 

 

 

 Les impacts potentiels 

- 

- 

- 

 Les mesures pour éviter, réduire 

Mesures pour éviter 

- 

- 
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- 

- 

Mesures pour réduire 

- 

- 

- 

- 

- 
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 Les indicateurs et leurs modalités de suivi 

- 

- 

- 

- 

- 

 

 

 

 

 

 

 Les impacts indirects 

 Les mesures 
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 Les impacts 

 

 

 Les mesures  
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 Les indicateurs et leurs modalités de suivi 

 

 

 

 

 

 Les impacts 

 Les mesures pour éviter, réduire 
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 Les indicateurs et leurs modalités de suivi 

 

 

 

 

 Les impacts 
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 Les indicateurs et leurs modalités de suivi 

 

 

 

 

 

 

 Les impacts sur les accès, la desserte et le stationnement 

L’augmentation de la population (environ 120 habitants supplémentaires d’ici 2028) aura pour effet 

notable d’augmenter le trafic automobile sur la commune. Dans le département de l’Ain, 47% des 

ménages disposent de deux voitures ou plus (INSEE, 2015). 

La commune de Haut-Valromey n’est desservie par aucun transport en commun, hormis les cars de 

ramassage scolaire. 

Aussi, le projet de PLU proposer de traiter les enjeux suivants : le trafic routier, la sécurité, le 

stationnement et les déplacements alternatifs à la voiture individuelle (modes doux). 
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 Les mesures pour réduire 

Le projet de PLU s’accompagne de plusieurs mesures visant à réduire les impacts issus du trafic routier 

ou des problématiques de stationnement : 

- En déclinant une politique de déplacements doux au sein des OAP (Hotonnes nord-ouest, 

Jalinard, Plans d’Hotonnes, Songieu) et en prenant le compte le maillage de sentiers ruraux et de 

chemins de randonnée du territoire ; 

- En gérant les accès aux secteurs d’extension des villages historiques, ainsi que leur sécurité à 

travers les OAP et le règlement (définition des accès, …) ; 

- En identifiant les places de stationnement existantes et en créant des espaces de stationnement 

mutualisés dans les OAP (Hotonnes nord-ouest, Plans d’Hotonnes). 

 Les indicateurs et leurs modalités de suivi 

o 

o 

 
o 

o 

o 

o 

o 

o 

 Les impacts 

En privilégiant un projet de développement au sein de la trame bâtie des villages historiques, et à 

l’écart des routes les plus empruntées (D39, D39C, D31…), le PLU privilégie des secteurs de 

développement touchés par très peu de nuisances sonores. 

Par ailleurs, aucune infrastructure de transport terrestre (ITT) n’est classée en tant qu’infrastructure 

bruyante sur le territoire de Haut-Valromey. 

Mesure pour éviter 

 Les mesures pour réduire 
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 Les indicateurs et leurs modalités de suivi 

 

 

 

 

 

 Les impacts 

Dans le cadre de son projet d’aménagement, le développement de la commune tant résidentiel 

qu’économique aura un impact, à terme, sur la ressource en eau, l’assainissement de la commune, la 

réalisation des réseaux divers et le traitement des ordures ménagères. C’est à dire : 

- Une augmentation des besoins en eau ; 

- 

- 

- 

 Les mesures pour éviter, réduire 
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 Les indicateurs 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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 Les impacts 

 Les mesures pour éviter, réduire 

- 

- 

- 

 Les indicateurs et leurs modalités de suivi 

o 

o 

o 

o 

o 
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 Les impacts 

 Les mesures pour éviter, réduire 

 Les indicateurs et leurs modalités de suivi 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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 Les mesures pour éviter et/ou réduire 

Le développement de l'utilisation ou de la production d'énergies renouvelables est envisagé par les 

dispositions réglementaires de l’article 5 du règlement applicable aux zones urbanisées concernant 

notamment les toitures et l’installation de panneaux solaires notamment.  

La souplesse réglementaire concernant les volumes et gabarits des constructions nouvelles des zones 

urbaines notamment, encourage la production de nouvelles formes urbaines plus « compactes » et 

donc moins énergivores. Des espaces de respiration (espaces de pleine terre, espaces verts et 

arborés…) sont également préconisés. 

 Les indicateurs et leurs modalités de suivi 

- 

- 

- 

- 

- 
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 Les impacts 

 Les mesures d’accompagnement 

Les nuisances liées aux travaux sont en grande partie inévitable. Par contre, il faut veiller à : 

- Limiter les perturbations des réseaux divers (voirie, eau, électricité…) ; 

- Assurer la sécurité des habitants, des riverains et du personnel de chantier (signalétique) ; 

- Eloigner le plus possible la circulation et les accès des camions des zones d’habitat ; 

- Assurer un suivi et une surveillance permanente des travaux. 

 Les indicateurs 
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La commune de Haut-Valromey est née de la fusion entre quatre communes : Petit Abergement, 

Grand Abergement, Hotonnes et Songieu. 

- La commune déléguée d’Hotonnes est actuellement couverte par une carte 

communale approuvée le 4 mai 2007 ; 

- La commune déléguée du Grand Abergement est actuellement couverte par un Plan 

d’Occupation des Sols approuvé le 4 mai 1991 et modifié le 12 avril 2007 ; 

- Les communes déléguées de Songieu et du Petit Abergement sont soumises jusqu’à 

présent au Règlement National d’Urbanisme. 

 
Par délibération, le Conseil Municipal du Grand Abergement a voté la révision de son Plan 
d’Occupation des Sols en Plan Local d’Urbanisme le 3 octobre 2015. 
 
Par délibération, le Conseil Municipal de Haut-Valromey a voté la révision du Plan d’Occupation des 
Sols de la commune déléguée du Grand Abergement en Plan Local d’Urbanisme le 18 janvier 2016. 
 
La commune de Haut-Valromey a défini les objectifs de la révision du PLU suivant : 

- Permettre une maîtrise du développement du village à proximité des secteurs déjà 

urbanisés et en dents creuses afin d’optimiser l’accès aux réseaux qui représente un 

enjeu du point de vue de la topographie de la commune ; 

- Organiser le développement de la commune autour des centralités existantes pour 

limiter le phénomène de bâti isolé spécifique au contexte de montagne ; 

- Pour le bâti existant : favoriser la réhabilitation du parc ancien afin de réduire la 

vacance des logements qui ne répondent plus à la demande actuelle et proposer une 

offre de logements diversifiée ; 

- Encadrer les nouvelles constructions et les travaux de réhabilitation sur le bâti existant 

dans le respect du patrimoine bâti local, et les possibilités de construction d’annexe du 

bâti existant isolé ainsi que définir les zones touristiques ; 

- Assurer la sécurité des personnes et des biens en prenant en compte la circulation des 

engins de déneigement durant la saison d’hiver et en incitant à la bonne couverture du 

secteur par les télécommunications ; 

- Promouvoir le maintien de l’agriculture de montagne, très présente sur le secteur et 

l’exploitation forestière ; 

- Réfléchir aux enjeux des déplacements domicile-travail en intégrant les spécificités 

propres aux secteurs de montagne, secteurs touristiques et secteurs sanitaires ; 

- Protéger et valoriser les espaces naturels et le paysage propres au plateau du Retord, 

qui sont des facteurs d’attractivité résidentielle et touristique ; 

- Mettre en conformité le document d’urbanisme avec les réformes du Code de 

l’Urbanisme (Grenelle I et II, loi ALUR) ; 

- Etude et développement des énergies renouvelables. 
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Par délibération, le Conseil Municipal a voté son opposition au transfert de la compétence PLU, 
documents d’urbanisme en tenant lieu et carte communale à la Communauté de Communes de 
Bugey-Sud le 24 mars 2017. 
 
Par délibération, le Conseil Municipal a débattu des orientations du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables le 3 juillet 2017, puis le 8 octobre 2018. 
 
Par délibération, le Conseil Municipal a arrêté le projet du PLU le 14 janvier 2019. 
 
Par délibération, le Conseil Municipal a approuvé le PLU le 16 décembre 2019. 
 

Haut-Valromey est une commune de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de l’Ain. 

Depuis le 1er janvier 2016, il s’agit d’une nouvelle commune constituée des anciennes communes 

d’Hotonnes, Songieu, Petit Abergement et Grand Abergement. 

Sa superficie de 107,85 km2 en fait la commune la plus vaste du département. Elle partage ses limites 

communales avec plusieurs autres communes de l’Ain : 

- Au nord : Le Poizat-Lalleyriat ; 

- Au sud : Champagne-en-Valromey et Brénaz ; 

- A l’ouest : Les Neyrolles, Brénod, Champdor-Corcelles, Ruffieu, Lompnieu ; 

- A l’est : Châtillon-en-Michaille, Villes, Billiat, Injoux-Génessiat, Lhôpital, Chanay, 

Corbonod. 

Le nombre important de communes limitrophes à Haut-Valromey s’explique par la superficie et le 

profil longitudinal de la commune. Toutefois un relief particulièrement marqué à l’ouest (forêt des 

Amortais) et à l’est (plateau de Retord, chaîne du Grand Colombier) contraignent fortement les 

connexions ouest-est. 
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THEMES ENJEUX 

Démographie 

 
Une croissance démographique modérée de l’ordre de 0,8% entre 2008 et 
2014 à maintenir. 
 
Une population âgée (55% des habitants ont plus de 55 ans) et une part 
des jeunes en baisse (les 0 à 14 ans représentent 14,9% de la population 
en 2013 contre 16% en 2008). 
 
Une légère baisse du nombre de personnes par ménage entre 1990 et 
2013 (2,4 à 2,2). 
 

Logement 

 
Un parc de logement en croissance constante depuis 1990. 
 
Une production de logement très importante entre 1999 et 2008 (+50 
unités) et un effort de modération entre 2008 et 2013 (+10 unités). 
 
Un effort de construction de logements sociaux entre 2008 et 2013 (+3 
unités) soit presque 1/3 des logements construits. 
 
Une part des maisons individuelles en augmentation depuis 2008 (74,9% 
du parc de logement à 79,5%) 
 
Une offre de logements de grande taille (56,9% de T4 et +) et une part 
importante de maison (90% du parc) 
 

Economie et emplois 

 
Augmentation du nombre d’emplois sur le territoire depuis 2008 (+18) 
mais un taux de chômage qui augmente sur la même période (5,6% à 
8,1%). 
 
Une économie axée autour du secteur tertiaire. 
 
Une activité touristique à diversifier (pluralité des sports, multi-saison…) 
 

Déplacements 

 
Des routes départementales nord-sud majeures (RD30, RD31, RD55…) 
mais des déplacements fortement contraints par la topographie. 
 

Environnement 

 
Un territoire aux reliefs (plateau, montagnes, combes, crêts…), aux sites 
(estives, forêts, vallées, grottes…) et à la biodiversité riche. 
 
Des périmètres de protection multiples (Natura 2000, directive Oiseaux, 
ZNIEFF I et II, ENS…) 
Des espaces agricoles ouverts et dynamiques. 
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Paysage 

 
Des entités paysagères variées : plateau du Retord, chaîne du Grand 
Colombier, forêt d’Amortais, vallée encaissée du Séran, pelouses sèches du 
Bugey… 
 
De nombreuses vues remarquables : vues panoramiques depuis les axes 
routiers situés en hauteur, ouvertures exceptionnelles sur le massif de la 
Chartreuse depuis les villages… 
 
Un patrimoine bâti traditionnel : bâtisses en pierre d’architecture bugiste, 
églises classées, etc. 
 

Trame urbaine 

 
Deux types d’habitat : un habitat groupé dans les villages historiques le 
long des axes de communication et dans la vallée, et des maisons isolées 
situées dans les pentes et sur les hauteurs. 
 
Très peu de construction de lotissements et d’habitat de type 
pavillonnaire. 
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L’exposé du diagnostic et l’analyse de l’état initial de l’environnement ont permis de dégager un 

certain nombre d’enjeux et de besoins auxquels doit répondre le projet communal. Les choix retenus 

pour établir le PADD visent à répondre à ces besoins au travers des orientations et de l’ensemble du 

dispositif réglementaire du Plan Local d’Urbanisme. 

 

• Poursuivre, accompagner et encadrer la croissance démographique  L’objectif 

démographique fixé par la commune est de permettre l’accueil de 120 habitants 

supplémentaires d’ici 2028. Cela représente un accroissement moyen annuel d’environ 1,1 %. 

Ce taux raisonné et raisonnable entend renforcer le développement actuel fondé sur 

l’attractivité de la commune tout en veillant à s’inscrire à la fois dans les orientations du SCoT 

mais également à accentuer de manière plus prononcée la croissance annuelle vécue ces 

dernières années. 

• 

• 

• 
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AXE 1 : Préserver le caractère rural et montagnard de Haut Valromey, garant du cadre de vie 
qualitatif 

AXE 3 : Promouvoir une politique de développement communal en cohérence avec les réseaux 
actuels et futurs 
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ORIENTATIONS DU PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET REGLEMENTAIRE 

Préserver la diversité naturelle des 
milieux 

- Inscription de l’ensemble des périmètres environnementaux en zone N et sous-secteur 
Ncb (Natura 2000, zones humides, réservoirs de biodiversité du SCoT,…) 

- Interdiction de nouvelles constructions à vocation principale d’habitation dans ces 
secteurs 

- Identification spécifique au zonage des zones humides et étangs remarquables au titre 
de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme 

- Protection de toutes les haies bocagères sur l’ensemble du territoire communal,  
inscrite dans les Dispositions générales du règlement écrit (article 12) 

Valoriser la qualité paysagère de la 
commune 

- Identification des bâtis et ensembles patrimoniaux remarquables sur le plan de 
zonage : éléments bâtis ponctuels et ensembles bâtis patrimoniaux. 

- Intégration dans les zonages A et N ainsi que leurs règlements associés, et  éléments 
de paysage remarquables tels que les arbres remarquables, les étangs, les ensembles et 
éléments ponctuels du bâti 

- Création d’un sous-secteur spécifique à long terme, fermé à l’urbanisation (zone 2AUI) 
correspondant au projet de développement économique de Jalinard, en raison des forts 
enjeux paysagers sur site

- Inscription des principes paysagers (franges, bois, verger, etc.) dans les OAP 

Conserver et valoriser le patrimoine 
bâti et naturel de la commune 

- Intégration dans les zonages A et N ainsi que leurs règlements associés, et  éléments 
de paysage remarquables tels que les arbres remarquables, les étangs au titre de 
l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme 

- Identification d’éléments patrimoniaux à préserver (lavoirs, croix, châteaux,…) au 
titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme 

- Inscription de règles spécifiques sur l’architecture des bâtiments (article 5 du 
règlement) 
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ORIENTATIONS DU PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET REGLEMENTAIRE 

Pérenniser et développer les activités 
touristiques et de loisirs sur le 

territoire communal 

- Identification de secteurs dédiés à une vocation touristique : station des Plans 
d’Hotonnes ; site de la Vendrolière… 

- Définition d’une OAP sur le secteur des Plans d’Hotonnes : (développement de 
nouveaux équipements multi-saison, réhabilitation des équipements touristiques 
existants, définition de la desserte, etc.) et sur le site de la Vendrolière   

- Inscriptions de règles en faveur des projets de développement de la commune 
à vocation touristique et de loisirs, en particulier dans le cas d’une diversification 
des activités agricoles 

Valoriser et pérenniser l’agriculture 

- Classement sur le territoire de zones agricoles A et notamment sur les secteurs 
de hameau où les potentialités de développement sont réduites et contraires aux 
principes généraux d’application de la Loi Montagne ; 

- Gestion de l’habitat isolé, notamment par la mise en place des règles cohérentes 
avec les évolutions règlementaires et les recommandations de la CDPENAF ; 

- Travail d’identification des changements de destination des bâtis agricoles : 7 
bâtiments sont identifiés à ce titre sur le plan de zonage du PLU. 

Conforter les activités artisanales et 
industrielles sur la commune 

- Classement sur le territoire de zones spécifiques pour les activités 
économiques (actuelles et futures) 

- Création de deux zones à urbaniser à destination économique (AUI sur le site 
de Songieu à court / moyen termes + 2AUI sur le site de Jalinard à plus long 
terme et fermé à l’urbanisation) 

- Gestion Définition de règles adaptées aux zone UI : faible retrait par rapport 
aux voies; emprise au sol non règlementée 

- Inscription de principes de traitement différenciées des façades et toitures et 
d’insertion paysagère des bâtiments d’activités économiques 

Maintenir et développer les offres de 
commerces et services 

- Inscription de règles en faveur du maintien de la mixité fonctionnelle dans les 
zones U, A et N (artisanat, services, gîtes,…) et prise en considération des activités 
existantes 

- Inscription d’un linéaire commercial dans le village d’Hotonnes (bâtiment Proxi)

- Identification de bâtiments susceptibles de changer de destination
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ORIENTATIONS DU PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET REGLEMENTAIRE 

Promouvoir un projet urbain de 
faible consommation foncière et 

centralisé sur les principales 
polarités communales 

 

- Identification des secteurs à mobiliser et encadrement de leur développement par des 
OAP, intégrant les règles de densité fixées à l’échelle communale par le SCoT Bugey 

- Déclinaison d’un projet de confortement des centralités communales : 

o OAP dédiées à l’extension des villages historiques (Petit Abergement, Grand 
Abergement, Hotonnes, Songieu) à vocation mixte : habitat, dont logements 
aidés, équipements publics, commerces et services… ; 

o OAP dédiée au renforcement du cœur de hameau principal (Jalinard) ; 
o OAP dédiées au traitement des entrées de village et des franges urbaines 

(Hotonnes, Petit Abergement, Jalinard) : traitement des fronts bâtis, 
conservation d’espaces boisés. 

- Identification de bâtiments susceptibles de changer de destination 

Répondre aux besoins de 
logements 

- Identification d’un secteur de mixité sociale en zone AUa du plan de zonage (30% 
minimum de logement locatif social imposé sur le site), dont la localisation exacte est 
précisée sur l’OAP d’extension Nord du village d’Hotonnes 

- Déclinaison dans les OAP de programmes d’habitat mixte (parc en propriété / locatif, 
logement aidé, logement adapté…) 

- Identification d’un potentiel de logement aidé dans le parc communal à réhabiliter 

Adapter les équipements et 
réseaux au développement 

communal 

- Intégration d’un potentiel foncier à destination d’équipements ainsi qu’une offre de 
stationnement supplémentaire dans les OAP (Hotonnes, Plans d’Hotonnes)

- Inscription de règles autorisant la création d’équipement public en zone U et AU 

- Création de cheminements doux dans les secteurs d’OAP (Hotonnes, Petit Abergement, 
Plans d’Hotonnes)

- Mise en place de règles favorisant l’utilisation des nouvelles technologies numériques 
et les énergies renouvelables 
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Le tableau ci-dessous reprend les superficies des différentes zones inscrites dans le PLU. 

- Zones - Surfaces (en 

ha) 

- Part du territoire communal 

(%) 

- U - - 

- dont Ua - 

- dont Ui - 

- dont Ut 

         Ute 

         Utr 

 

- 

- 

- 

- AU - - 

- dont AUa - 

- dont AUi  

- dont AUtc 

- dont AUte 

- dont 2AUi 

 

- 

- 

- 

- 

- A 

- dont Acb 

 

- 

- 

- 

- N 

- dont Ncb 

 

- 

- 

- 

- Total 

 

- 



Foncier total 
mobilisé : 11,4 ha

Dont à vocation 
d'activités éco. :

2,8 ha

Au sein de la 
zone AUI :

1,6 ha

Au sein de la 
zone 2AUI :

1,2 ha

A vocation 
touristique :

3,4 ha

Au sein de la zone 
Plans d'Hotonnes: 

2,8 ha

Au sein de la zone 
de la Vendrolière : 

0,6 ha

A vocation 
résidentielle :

4,7 ha

Au sein des zones 
U (dents-creuses) 

:  1,4 ha

Au sein des zones 
AU (extensions) : 

3,3 ha

A vocation 
d'équipements :

0,5 ha
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